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AVIS A MM. LES ABONNES-

Les personnes qui reçoivent ce Journal par la 

poste et ne voudraient pas s'abonner, sont priées 

de le rendre immédiatement au facteur , en 

mettant sur la bande le mot REFUS; autrement 

nous les considérerons comme abonnées et ferons 

recevoir après Venvoi du prochain numéro. 

Tous les échanges de journaux et les livres dont on 
désire qu'il soit rendu compte doivent être adressés à 
M. MARIUS CHASTAING, gradué en droit, à Lyon, rue 

Si-Jean, 55, au 8* 

On s'abonne, à SAINT-ETIENNE , chez M. PASiOT , 

place Itoyale, n° 29. 

ERRATA. 

Le bon sens des lecteurs rectifie en générai les er-

reurs typographiques, mais il en est pour lesquelles un 

erratum devient nécessaire. Nous sommes dans ce cas 

pour notre dernier numéro. 

Page 1S, co'onneS, supprimez ces mots : le Censeur 
au bas de l'article Intolérance religieuse. L'article ap-

pai tient à notre rédaction. 
P.ige 17, colonne 2, indiquer la note à la ligne 18, 

après ces'mots : Un an de prison. 
Page 19, colonne 1 , ligue 51, au lieu de : M. Mda-

tède, lisez : Le F.-.Marc. Bédarriilc. 

Page 19, colonne 2 , ligne 78 : Science, lisez : Scène. 
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Éphémérides de Mai. 
3 — 1324. Institution des Jeux Floraux à Toulouse. 

4 — 1789. Ouvert, «les Etats-Généraux à Versailles. 

5 — 1821. Mort de Napoléon 1er, à Ste-Hélène, victime 

delà haine des rois et de la vengeance de l'Angle-

terre. 

7 — 1794. Décret par lequel la Convention Nationale 

constate que le peup'e français reconnaît l'existence 

de Dieu ou Etre suprême. 

8 — 1429. Jeanne d'Aïc fait lever le siège d Orléans 

aux Anglais. 

l'J. — 1761. Arrêt du parlement qui déclare la soeiélé 

des Jésuites responsable des dettes du P. Lavalelte. 

14 — 1610. Assassinat de Henri IV par ftavaillac. 

15 — 1674. Louis XIV s'empare de Besançon. 

17 et 18 — 1803. Passage du Mont-St-Bernard par 

l'année française sous les ordres de Bonaparte, 1er 

consul. 

18 — 1801. Bonaparte nommé Empereur. 

19 — 1802. Institution de la Légion-d'Honneur. 

24 — 1430. Jeanne d'Arc,dite la Pucelle. i st prise par 

les Ang'ais qui la livrent au supl'ne du feu le 30 du 

même mois de l'année suivante. 

20 — 1791. Déi ret de l'Assemblée nationale conc-

luante qui affecte le Louvre elles Tuiloiies à l'Iiahi-

lalion du roi et à la réunion (Je tous les monuments 
des scient es et des arts. 

— 1795. Révolte des Lyonnais contre laCon\en_ 
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M. — 1814. Mort de l'impératrice Jo.'éphiic 

51 — 1793. Los Girondins soiil renversés. 

ETAT »E I.A l-OLSTinUjE. 
f Suite, voy- page 13.) 

Pendant que les commissions de la Chambre des 

députés et de celle des pairs s'occupent de rédi-

ger leurs adresses , les intrigues commuent. 11 

serait inutile de les rappeler, elles ne font que 

servir d'aliment à la polémique oiseuse des grands 

journaux; aujourd'hui encore elles n'ont rien pro-

duit, et nous devons les juger comme fera l'his-

toire. Disons seulement que l'autorité est décon-

sidérée et sans lorce morale : les nilnistms ra-

tent uupouvoir, dit M. Dupin, comme des eunuques 

a* ièràtli le moindre sentiment de dignité la plus 

légère parcelle de patriotisme leur aurait'fait un 

devoir de se retirer, et c'est avec justice qu'un on-

leur leur applique la sentence de Tacile : SolituJi-

nem (adunt, pucem appellant, que nous pouvons 

traduire ainsi librement : ils appellent élat de paix 
leur isolement. . 

Continuons le récit des travaux législatifs. La 

Chambre des députés en reprend le cours R» y 

janvier; M. le maréchal Sou», président du
 C

on-
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seil, présente un projet de loi pour accorder. a j 

tiire de récompense nationale, une pension de 

15,000 fr. à M. Villemain, ex-ministre de l'Instruc-

tion publique, réversible sur sa veuve et ses trois j 

filles. Ce projet soulève une grave répulsion dans i 

l'opinion publique qui se souvient que des pensions 

ont été refusées aux veuves des généi auxDaumesnil 

et Decaen , et du colonel Combes , dont les titres 

étaient bien plus sérieux, et elle n'y voit, avec 

raison , qu'une tentative pour arriver à donner des 

retraites énormes aux ministres et par conséquent 

un nouveau gaspillage des deniers publics. La 

Chambre n'a pas eu à se prononcer sur ce projet, 

M. Villemain ayant recouvré sa santé et exigé le 

reirait de cette proposition. 

M. Gustave de Iteaumont ayant renouvelé sa de-

mande de reprendre les projelsde lois et propositions 

restés en état de rapport, cette reprise est ordon-

née, en voicila nomenclature: Projets de loi: t°pen-

sions de retraite; 2' conseil d'Etat ; 5' police des 

théâtres; 4° rachat des aciions de jouissance des 

canaux ; 51 douanes des Antilles; G ' règlement des 

comptes de 1842 ; 7° les douanes; 8" le sucre indi-

gène ; 9» l'enseignement secondaire ; 10" police des 

chemins de fer; 11" police du roulage; 12" achè-

vement de divers édifices publics (deux projets de 

lois) ; 13° pêches maritimes ;14> travaux à exécuter 

dans le palais de la Chambre:15° translation du mi-

nistère des affaires étrangères; 10° établissement 

d'une nouvelle ligne télégraphique ; 17° octroi de la 

Rochelle. Propositions surl la translation des cen-

dres du général Bertrand aux invalides , par M. de 

Bricqueville; 2° nouveau mode de scrutin, par 

Mil. Lacrosse, Legrand et C. de Beauuiont ; 3» la 

poste aux lettres, pat M. de St-Priest ; 4" l'abolition 

du timbre des feuilles périodiques, par M. Cha-

puis-Montlaville ; 5° les conditions d'admission et 

d'avancement dans les fonctions publiques, par 

MM. Sainl-Marc, Girardin , de Casparin , de St-Au-

laire, d'Haussonville, de Sahune et llihouei: 6° sur 

le domicile politique , par M. Cousiure; 7" sur la 

falsification des vins; 8° sur les irrigations, par 

M. Dangevifle. 

Le 11 janvier, M. Portalisfaitlecture à la Chambre 

des pairs da projet d'adresse; la discussion eu est 

renvoyée au lundi suivant. En journal, la Démo-

cratie pacifique , compare avec raison toutes ces 

adresses parlementaires à un duo d'opéra-comique : 

notre destin prospère , rotre destin prospère, leur 

destin prospère , etc. Ordinairement et devant cette 

Chambre les discussions ne sont que de pure forme; 

celle-ci a été plus animée, grâce simplement aux 

rivalités de MM. Guizol et Molé ; le premier, mi-

nistre , le second l'ayant élé et voulant l'être ; cela 

importe peu à la France. Nous ne retracerons donc 

pas les débats animés de ces deux orateurs plai-

dant, chacun pro domo sua. Nous laisseions aussi 

de côté M. Montaleinberl s'escrimer on faveur de 

l'nliiainonlanisme, colloque insignifiant au NiX' 

siècle; après 1789 et 1830, qui ont fondé le droit 

public fiançais sur le principe de la souverainelé 

du peuple, principe autrement fort et puissant que 

les libertés de l'église gallicane si chaudement 

recommandées par M. Dupin aîné, malgré leur in 

consiilulionalité, puisqu'elles énoncent comme 

maxime fondamentale que le roi ne lient sa cor-

ronne que par la grâce de Dieu et par son épée; 

ce qui a permis à M. de Bonald de lui donner iro-

niquement,à lui, député et procureur général près 

la cour de cassation, une leçon de droit public. 

Disons seulement que MM. l'elet de la Lozère et 

Charles Dupin ont élevé la voix en faveur des 17 

élèves de l'école polytechnique exclus lors de la 

réorganisation de cette école. On sait que sur la fin 

de l'année dernière le ministère ayant voulu im-

poser à celle célèbre école un examinateur en 

dehors de l'usage et des règlements , les élèves s'y 

refusèrent él furent licenciés. Si le Gouvernement 

était dans son droit il devait sévir tout en conser-

vant une indulgence nécessaire pour de jeunes 

hommes égarés ; mais son droit élait plus que dou 

toux ; les élèves n'avaient fait que suivre les inspi-

rations de l'Académie et de leurs professeurs. Le 

ministère, ne voulant pas reconnaître son tort et 

ne connaissant que la force brutale pour droit, 

s'imagina de sévir dans l'ombre, et une liste oculte 

de ceux qu'il voulait exclure fut dressée; les autres 

furent rappelés individuellement, exposai) lainsi, 

dit le National du 15 janvier, les élèves ou à man-

quer à leur parole (car ils s'étaient unis entre eux 

et avaient promis de ne pas rentrer les uns sans 

les autres) ou à renoncer à leur avenir; telle a été 

la conduite du ministère, nous ne connaissons rien 

de plus ignoble. Le licenciement avait eu lieu en 

l'absence du maréchal Sou» et l'ordonnance était si-

gnée par M. Mackau,minislrede la marin e, nommé a 

l'intérim pour ce seul objet, comme si le ministère 

avait eu hâie de se venger. On pouvait croire que 

l'ancien lieutenant de Napoléon aurait profité de 

celle circonstance pour repousser une solidarité 

honieuse ; il n'en fut rien , et MM. Pelet de la Lo-

zère et Charles Dupin se bornèrent à réclamer son 

indulgence; personne n'osa invoquer la justice. 

Comme il faut un thème à toutes les discussions, 

les opposants du ministère Guizot avaient beau jeu 

dans les deux chambres. Le droit de visite non 

encore aboli, le traité de Mogador, le désaveu de 

Dupetit-Thouars, le blâme de d'Aubigny, l'indem-

nite Prilchard , etc. étaient bien suffisants , mais il 

aurai! fallu d'autres orateurs agissant sous l'inspi-

ration de tous autres sentiments. 

L'adresse de la Chambre des pairs fut donc volée 

le 18 janvier ei ce scrutin présenta 114 boules 

blanches et 5!) noires. Celle de la Chambre des 

députés fut lue dans la séance du 17 janvier, et 

M. Hébert en fut nommé rapporteur ; diseidée dans 

celles des 20 , 21. 22, 23, 24, 25, 27, elle fift 

votée dans cette dernière, au scrutin secret, par 

216 boules blanches contre 53 noires; la gauche 

et la droite s'étaient abstenues et avaient réduit le 

nombre des votants à 249. 

M. Malleville avait présenté, dans la séance du 

25, un amendement que malgré les réclamations 

de la gauche, le bureau déclara rejeté ; à la seconde 

épreuve, le paragraphe 3, relatif au missionnaire 

Prilchard, avait élé adopté au scrutin secret à une 

majorité de huit voix, compris celles des ministres: 

213 boules blanches et 205 noires. Les aun es amen-

dements proposés par MM. Crèmieux , "Vivien et 

antres députés, avaient été retirés par leuis au-

teurs. 

Les journaux de l'opposiiion publient la liste des 

députés qui ont voté en faveur de l'indemnité Pril-

chard ; nous y voyons figurer la bénigne dépulation 

du Ilhône toute entière. (La suite au prochain n..) 
°iiicl«!iîi'j| 
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B^a Chambre do» ©oputés et le» «Sessïttes. 

La décadence des empires se révèle aux yeux 

de:Tobservatour par des signes certains ,• aveu-

gle qui ne les voit pas ! La France serait-elie donc 

deninéeà décheoir du haut rang qu'elle occupait 

naguère. A voir la corruption s'infillraut par taus 

les pores dahs ie corps sccial , à voir 1 esprit u\-

goïsme dominant tous les citoyens , l'amour de la 

liberté faisant place à celui des richesses; à voir 

toutes ces petites inirigues de petits hommes, on 

est tenté de désespérer de l'avenir de la patrie, l e 

farouche Ottoman élait aux portes do Corisintiiino-

I le et les Grecs du Bas-Kmpire s'occupaient do 

qccrel/c s oiseuses. Il nous manquait te pei: t ce 

ressemblance , et M. ïhiers nous l'a donné. 

L'ennemi n'est pas à nos portes sans doute, et; 

plût à Dieu qu'il y fût comme en 1792, si nous 

avions l'énergie de nos pètes, reia serait préféra-

ble à cet étal d'atonie, l'eu'.-èue en présence d'un 

danger sérieux retrouverions-nous ces élans de 

patriotisme qui sauvèrent la France ; celait là la 

pensée des quelques hommes forts qui voulaient 

que la révolution de j^ -cl. , se posant héri-

tière de celle de 89, demandât, à l'Europe ab-

solutiste, raison des outrages de 1815. Les haut}, 



b trous de la finance préférèrent pactiser avec ceux . d 

• lui dirent à celle époque : « // faut laisser cuire d 

ii révolution dans son jus. » Tout a été l'ail pour v 

arriver à ce résultat, qui nous livrera au mépris 

do la postérité. q 

Ces réflexions préliminaires ne sont pas un hors- . a 

d'teuvre, et sont nécessaires pour apprécier le but t. 

<!es interpellations de M. Thiers, au sujet des Jé- p 

suites dans les séances des 2 et 3 mai dernier. Ce S 

but n'a" été que de faire diversion a la question , ~f 

autrement importante, de l'embastillemeni de Pa- r 

ris. C'est une joute oraioiro et sans conviction que d 

lé ministre expectant a voulu se procurer contre c 

lé minisfe en exercice; c'est un commérage sans ; g 

dignité et voilà lotit. M. Thiers était ministre et les i 

Jésuites existaient : pourquoi n'a-l-il pas agi alors? c 

fous les hommes de bonne foi sont en droit de le c 

demander. Nous ne sommes certes pas partisans t 

des Jésuites, et nous l'avons suffisamment prouvé \ 

«hns cette feuille ; mais qu'on le sache bien ! à nos < 

veux le mal n'est pas qu'il y ait des Jésuiles, mais : r 

dé ce que le gouvernement subit lent' Influence': t 

anircment les Jésuiles pourraient avoir droit de / 

cité comme toutes les autres associations , jrancs-

niocons, templiers, etc. 

Oiioi qu'il en soit , ces interpellations pompon- s 

fcment annoncées et auxquelles un immense éclat i 

de rire eût seul répondu en 1830 , n'ont rien pro- ; 

<hit qu'un ordre du jour motivé, proposé pa ■ M. 

'fluors lui-même, et ponant : « La chambre se re- , 

posant sur le gouvernement du sain de [airs e.vi!- . , 

ru'er les lois du pays, passe à l'ordre du jour. » 

N'avons-nous donc pas raison de dire que celait • 

BnB^dfltêdjfe..*
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 « MB^rfi on ftoel ii antmol j 
C'est ainsi que se gaspille le temps de nos légis- : 

latettrs. Il a fallu deux séances pour arriver à ce 

résultat : 1» Convention eût mis deux heures; mais 

la Convention était de bonne foi , même dans ses 

erreurs ; elle avait de grandes choses à faire, une 

noble mission et de grands hommes pour l'exécu-

ter. Et nous , avortons de tels pères , nous discu-

tons en 1845... sur les Jésuites. 
 . 

Emli.iMtHIcmciit «le Paris. 
"■j .'i >i7rTcï \l iil> îiaucji 4!'t;b on| loi >">lyq'y? 

La chambre des députes , dans sa séance du î) 

mai, a adopté, par 227 voix contre 131, le projet 

de loi sur l'armement des forts de Paris, amendé 

par la commission qui, dans la crainte d'un rejet, 

a proposé elle-même, après un refus hautain lors 

de la discussion dans les bureaux , que le matériel 

de l'armement lut déposé à Bourges, pour n'eire 

transporté à Paris qu'en cas de guerre. La veille , 

un amendement plus rationnel de M. .llethmonl et 

portant que ce transport ne pourrait avoir lieu 

qu'en vertu d'une loi, avait été rejeté par 206 voix 

contre 178. 

Nous devons remarquer que la chambre des dé-

putés, pour une question si grave, élait privée de 

75 membres à la séance du 8 et de 101 à celle du 9. 

Une pareille indill'érence pour les intérêts publics 

se conçoit-elle ? Dans le nombre des absents se 

trouve le nouveau député du Rhône, M. DKVIKIVNK, 

moyen commode de nese prononcer ni pour ni 

contre ; mais alors pourquoi solliciter le mandat 

législatif? 

Avons-nous besoin de dire que MM. SAUZET , 

MARTIN, FUIXIIIROÏN et TEIIME ont voté contre l'a-

mendement Bei/unonl et pour VembasïtUemcnt de. Pa-

ris'! — Oui, car les élections sont proches , et ii 

faut que les électeurs s'en souviennent ; il faut que 

l'opinion publique agisse sur les électeurs. 

Ainsi, nous pouvons dire que tout est consom-

mé. Le premier acte de la révolution de 1789 fut 

die renverser la IUSTILÎ.K ; elle élait seule. Quinze 

ans après la révolution de juillet, on enserre Paris 

dans iin reseau de bastilles.Que feront nos descen-

dants? Ou n'a Certes pas la prétention de vouloir 

qu'ils respectent les lois que nous portons aujour-

d'hui , pins que nous n'avons respecté celles de 

nos aieux. Ce n'est que dans le droit civil que les 

conventions légalement formées lient les descen-

dants de ceux qui les oui consenties. 

La faute immense commise, en 1811 produira 

ses conséquences ; et c'est au National , à la gau-

che dynastique (1) que nous le devrons. Le Ilévei
L 

(I) N<>us sommes ohligc^ dé.notis servir de L'expres-

sion consacrée ; pour notre compte, nous 1;\ trouvons 

fautive, à moins qu'on ne prétende que par ce mol ou 

entend eeuv. qui mettent l'intérêt personnel de ta dynas-

| e avant celui de hi iibeilé. Autromenl per.omie , a no-

ire avis, flans le parti radical, ne songe à contester aux 

descendants de Louis-Philippe le droit de régner en se 

de l'Ain .journal qui se distingue des journaux des < 

départements par le talent de M. Francisque lîou- < 

vet, son rédacteur, dit à ce sujet : < 

« Le Siècle faisait un pitoyable aveu il y a quel- 1 

quès jours ; « fi nous avions connu positivement , il y ! 

a quatre ans , les conséquences qu'on se proposait de.. | 

tirer de noire concours, nous l'eussions refusé dans ia 

presse et à la chambre. » — Voilà où en est venu le ! 

Siècle ; il n'a pas pu prévoir i ans à l'avance 

Kn vérité, ce n'est pas la peine de se donner pour 

représentant de l'opposition à la chambre e! d'en-

dormir quarante mille abonnés, pour se rendre 

complice du plus grand vandalisme qu'ail enre-

gistré l'histoire. Voilà bien les partis et les boul-

ines sans logique et sans principe. Fallait-il que , 

einquanie ans après, des hommes comme ceux 

que la révolution française avait l'ai! surgir, nous 

n'eussions plus que des êtres rachiliques cl éner-

vés.... L'aveu du Siècle justifie ce que nous avons 

dit : M. Odiion lîarrot et ses amis ont faii plus du 

mal au pays en se faisant le contre-poids du sys-

tème que le système lui-même, el le mot de la ré-

forme, sur le chef de la gauehs dynastique restera : 

M. Darrot est un majesiueux compère i> 

Dieu veuille que les sinistres avertissements 

; soient mensongers; Dieu veuille que ce soit vaine-

ment qu'un journal anglais haut placé, le Times , 

ail écrit : « /.es français apprendront d connaître l'im-

« portante de es fortifications comme instrument de 

« goncemement avant d'en avoir essaye comme moyen. 

■ « de défense nationale. » 

Ne terminons pas "cependant sans rendre justice 

à deux hommes pris dans des rangs opposes ailx 

noires, el qui ont soutenu dans celle circonstance 

avec un noble courage les droits de là liberté. Le 

' premier est M. DE LAROCHE.! VCOIIEUX. Ce. noble fils-

' de la Vendée a été sublime d'énergie populaire: ses 

efforts n'ont pas. élé couronnés par le succès, 

mais on ne lui en doit pas moins de la reconnais-

sance.— J!. DE LAMARTINE a aussi élé èioquemmenl 

inspiré, et il n'a pas craint de dire qu'il ambiiion-

nait de voir son nom écrit sur la destruction des 

forts de Paris.Une dépulaîion d'ouvriers est venue 

le remercier , el nous regret.ons de ne pouvoir 

transcrire cette alloculion et la réponse de M. de 

Lamartine. 
™ ■,. -Oihsiol y,,- O'îdill^ ,00 
rusons maintenant un seul mot dune insulte 

grave , et. qu'on pourrait, interpréter plus sévère-

ment, l'aile au droit, do pétition. On sait qu'un 

grand nombre de pélilions ont été déposées à la 

chambre contre le projet de loi. Croirajl-qn qu'on 

a passé à la discussion sans que le rapport ail été 

l'ail surc.es peinions? Croirait-on encore qu'aucune 

voix ne s'esi élevée contre cet oubli des plus sim-

ples convenances. Que signifie désormais le droit 

de pétition , si ceux auxquels on adresse celle ré-

clamation légale, prévue parla Charte , peuvent 

se dispenser non d'y avoir égard (les pouvoirs sont 

libres), mais même de les lire! 

Nous avons annoncé dans notre dernier n" (p. 1-1) 

que les officiers de la garde nationale de Paris , si-

gnataires de la pétition contre l'armement des forts, 

eiaient cilés devant le conseil do prefeelure. D'a-

bord celte juridiction, élail-elle compétente ? Nous 

ne le pensons pas ; mais puisque l'autorité le 

croyait, puisqu'elle regardait comme une faute 

contre la. discipline l'acte de ces officiers , la jus-

tice voulait qu'elle sévit conlre lous. Or, sur ôoi) si-

gnataires environ , 40 au plus ont élé poursuivis et 

condamnés la plupart à un mois ou deux de sus-

pension, ce qui ne fait que reporter sur leurs vz-

marades le fardeau du service. Les poursuites, 

: suspendues pendant quelque temps, viennent d'être 

; reprises. C'esi la seule réponse, il paraît, que l'on 

veut faire à la garde naiionale. Peu importe, et 

nous ne nous arrêterions pas sur cei incident sans 

un autre motif, celui de faire ressortir la belle con-

: duite de quelques choyons. Nous aimons à citer les 

5 actes d'indépendance, qui consolent au milieu de 

l'élut de prostration où sont les esprits; nous disons 

d'indépendance, parce que nous n'aimons pas à 

i donner aux choses plus d'importance qu'elles n'en 

conformant à la Charte. Le parti radical osl donc-tout 

aussi dynastique ; seulement il sacrifierait la dynastie à 

la liberté^ si elles ^ç,trouvaient en opposition pluiùl que 

la liberté à la dynastie ; unis il dépend de a première de 

n'être jamais dans ce cas, qui, du rote , ne peut regar-

der que noire postérité , et nos prévisions ne peuvent 

aller jusque-là; on peul piélérfr la république cl accW-

1er ■franchement la royatiié conslitmiomielloj c'est ce 

que nous avons fait en 1830. 

on! , cl nous ne voulons pas prostituer ce qui <>
st 

digne de respect. Ainsi, le courage civique est autre 

cliosê que la-fermeté d'un citoyen. 11 n'a lieu qu
e 

lorsqu'on brave un véritable danger; néanmoins; 

sachons gré. aux hommes qui défendent les droits 

rPHWlîf nt<f<<L$f 
M. PingtièV, chef de bataillon, ayanl été suspendu 

pour deux mois, M. Dégousee, autre chef de ha-

laillon, a périt pour réclamer la solidarité dans la 

peine, puisqu'il avait loua la même conduite que 

son collègue. 

Nos lecteurs verront aussi avec plaisir la lettre 

suivante de M. Ca-i ueva,Ûeuteiuiit de la 3e légion 

à M. le préfet de !a Seine : 

«Vous m'appelez» c-unp.tnilt.re devant vous, non p,
s 

en vertu du droit, car pour exercer un droit d fttttt s'a», 

puver sur une toi.' ;Ç . . »\ tfamd *!»n Vit 
«Vousswsponilezdosoflteier-i, sans doute pour répandre 

dans leur à ne un peu de celte peur salutaire qui domine 

le système sous lequel nous vivons. Je ircnble, en eil'et' 

à la pe.i-ée qu'un jour plus ou moins éloigné qu Iques 

boulets de vos forts ne vienneiil tomber dans le betetfÏH 

de mes enfanis. Voilà pourquoi j'ai, signé et fait signer la 

pétition contre l'armeme'nl de Paris; voilà pourquoi je 

continue et continuerai à la (aire signer. Si j'ai ajoute a 

mon nom la qu nilicalion d'officier tic la garde naiionale, 

c'est uniquement pour que mes concitoyens sachent bieù 

•;à qui ils ont affaire; c'csl pour que le> députés sachent 

;à leur tour quels sont I s liounms qui font appel à leurs 

| lumières et à leur patriotisme. » CANN'EVA. 

Grâce au pou d'opposition que le ministère ren-

contre à la chambre des pairs, on peut regarder 

comme terminée la question d'embasCllemeni de 

Faits , et inainte.iaiHïa dotation du prince de Ne-

i mOurs reparait sur l'horisou. On se souvient de 

la répulsion prosqii'unanime dont elle a toujours 

élé l'objet ; le ministère se vil forcé de désa-

vouer 1 article malencontreux du Moniteur qui l'a-

vait soulevée. Aujourd'hui plus fort ou plus auda-

cieux, il revient sur ses'pas jj et le (ilobe, son or-

gane do prédilection,- écrit ces mois : 

« On n'aura pas complété les prévisions de la 

loi de régence tant qu'une dotation qu'elle qu'elle 

soit n'aura pas éli volée solennellement à Monsei-

gneur le duc de Nemours. » — C'est là un ballon 

d'essai, mais qu'on le sache bien, la DOTATION sera 

volée quand la cour le voudra. 

Ainsi, après le gaspillage des libertés publiques 

viendra le gaspillage des finances, c'csl dans l'or-

dre ci ce sera justice. — Que ceux qui oui volé 

. l'indemnité Prilchard , l'armement des (bris, mal-

gré la clameur publique, achèvent leur ouvrage ! 

Il faut que la coupe s'épuise , et la dignité natio-

nale ne doit même pas s'abaisser à prier de veil-

ler au soin de la fortune publique ceux qui n'ont 

pu on su veiller à celte autre forlune, bien nulre-

ment importante, l'honneur et la 1 berie. D'ailleurs 

si nous réussissions à l'empêcher ce serait une 

honte de plus; gardons-nous que la postérité 

puisse dire : Ces bourgeois n'ont su défendre que 

teur.argent ! 

— Une yéi it.able avalanche
 (
|
r
 eroix-d'lionneurs a fondu 

sur la France à 1'necasion du 1er mai; que ques unes sont 

bien placées, el non* rendons justice à cet égard aux mi-

nistres; mais le pins grand nombre...:, on est venu au point 

de décorer de jeunes gens imberbes; des syndics de cor-

porations par ce seul moiil qu' ils étaient syndics , des 

employés d'administration et îles magislra's par" rang 

d'ancienneté, etc Tout cela est pitovable: la môme prodi-

galité a lien pour les grades supérieurs et les dispensa-

teurs seraient bien einbnrras^és s'illeur fallait citer les 

services éclatants auqueisilsapp iqnent celle lécoralion; 

ainsi, M. Plougoului e-t nommé Commandeur : Est-ce 

pour le brillant courage qu ii a montré à Toulouse et qui 

à cette époque lui valul une destitution? — M. Siméou, 

directeur de la manufacture de tabac?, esl aussi nommé 

Commandeur, pou quoi? Ou a le droit do je, demander. 

—— ■ 
Nous devons savoir gré à la Réforme d'avoir relevé 

l'expression de Souvins AIN employée par M. Allard dans 

son rapport sur le projet de loi u'armeiiienl des lor is de 

Paris, en parlant du roi tics français. Sous l'empire de la 

charte actuelle , le peuple seul esl souverain, c'est un 

axiome de noire droit publie (pie nul ne doil ignorer. Oil 

si rail donc la base du liùoe si l'on écartail le principe 

de la souveraineté do peuple? L'on se souvienl.de l'im-

mense protestation qui suivit , il y a quelques années , 

cette autre expression corrélative de sujets dont un mi-

nislre s'élait servi en parlant deseilovens. Ouand donc 

\ondrn-l-on approprier le langage officiel à l'élat de iwS 

mœurs? Pour n elre pas souverain, un roi en est-il moins 

respectable, et pour.répudier le mol de sujet-;, les ci-

toyens sont-ils moins tenus d'obéir aux lois éiuatice» régu-

lièreineul du pouvoir législatif! 

Le même journal signale le changement suivant dans 

les insignes de l'année : le coq gaulois qui figurait sur les 

i 



sludkns va êlre remplacé par une couronne royale ; c'esl 

pende chose, du on! les gens supei (iriels, mais alors nous 

denJaiulcions; pourquoi changer? El ccpi ridant ii n'çsl 

|,
:
is vrai do (lire que cela soit iiiMgnifi ml : lis mots et . 

les emb cmcs servent à exprimer les Mecs. Le ministère 

a un but; au lieu d'une année nationale, il voudrait mie 

armée royale. Or, (|uoi qu'il LISSA, sa vobmlé sera impuis-

sante. 1)après la cbarle, le roi des (tançais est le ilnf 

suprême de l'armée , seul il a b: dru'u de la commander; 

mais 1 armée est composée de citoyens, elle appartient à 

la nation en qui ré>ide la souveraineté ; ce sont là îles 

principes qu'on ne saurait H op rappeler? 

BKTISE COUltTlSANiLSQUE. — Certains grantls jour-

naux racontent gravement ce qui suit ; « Le t ointe tic 

Paris a donné à la loterie de Sl-Eustache une montre 

nuiguiiique ; il l'a l'ail choisir à la m tuu.facture royale. — 

Or, lu comte de Paris esl né b' 2 i août 1SÔS, c'est donc un 

t niant de 6 à 7 ans. A cet âge, qu'on soit né piince eu 

bourgeois, on n'est qu'un bambin, et partant ci s grand» 

journaux el les coin lis ms qui les inspirent sont ridicules. 

Le jeune fils du duc d'Orlé..n»s'occupe fani bien que mal 

à iradu'ue Y Lpilome kisloriœ sacra ou à jouer comme 

tout aune g on'm de son âge; c'est probablement/sa 

maman qui a l'ait le cadeau en son nom el sans lui de-

mander conseil, bien entendu ; pourquoi ne pas Ij dire 

simplement? si nos illustres confrère- n'ont rien de plus 

intéressant à nous apprendre, soit en politique soil en 

littérature , il ue valait pa» la.peine d'agrandir leur l'or-

ttmoi aunud «i Js oilno'l iop nmq eilitsupjt'l) asiàiniq 

ciinoMQt.'E POLITIQUE. — On a toujours nié le 

cabinet noir c'est à-ilue qu'il existe un lieu à la posie où 

l'on décacheté les lettres. Cependant voici que le Pa-

triote Franc-Comtois (v. le Censeur du 20 avril) annonce 

qu'il a rendu plainte pour violation du secret des lettres 

à propos d'une coi respondaude avec Taïli.—Avis à 

ceux qui confient leurs missives à la poste. I J9 
— Le conseil municipal d'Angers a été dissous par 

ordonnance du 25 mai. C'est tout ce que demand ut l'op-

position et le principe de la souveraineté éleciq.ralu a 

cnliu prévalu. Oii mimait le conilil cuti e la majorité du 

conseil et.M. Giraud maire choisi parle ministère dans 

la minorité au lieu de l'èlie dans la majoiile comme le 

bon sens et le respect pour le principe de la souverai-

neié du peu; le l'exigent. — Le ministère sY»t également 

exécute a l'égard de M. Jourdan préfet île la Corse de-

venu antipathique à "s- s administrés el ayant eu même 

.les démêle;, avec 1 auloiile judiciaiiè qui s'est prononcé 

coirtf.e Isjhb.r-I i-n > *ola ssl taaa »t£sàti au! a«ii «iiir»*» 
— Le Journal Officiel Militaire publie une ordonnance 

relatives runilorme tics troupes à pied. Le coq esl rem-

placé sur les shakos par la couronne royale surmontée 

d'étoi es el de croix perlées, Les journaux légitimistes 

applaudis- sent et narguent les hommes de juillet. 

— Le prince Napoléon Uonaparle (ils du prince 

.lerôme, ex-roi de Wrsiph.die a obtenu la permission tic 

séjourner quelques lemps à Paris. C'esl un beau jeune 

homme de 23 ans, d'une ressemblance frappante avec 

l'cmpcmnrttii lujpi c! LU- latqnio) oooçl son >nu na tmq 
— La chambre des députés a adopté un projet de loi 

par lequel les pièces de six liants el cebc de dix centimes 

. à l'N cesseront d'avoir coûts.le 5! déccmbie prochain 

ft celles de lf> et 50 sens le 31 aoùl lti4G. 

— M. Dufaure a déposé le 21 mai à i.t chambre des 

députés, le rapport MU le chemin de fer de Paris à Lyon 

— M. Bernard ma ire de la Gflill'otière, vient de donner 

sa démission dans la séance du conseil municipal du 2-4 

niai dernier, en se fondanl sur l'iiigralitude et l'injustice 

de quelques-uns de ses collègues. 

ALGËKiE. — Au l'n u de s'étendre par la -colonisation 

't d'encourager des émigrations qui déverse;aient sur 

le sol de la fertile Afrique le trop plein de noire pcpula-

éiiolée par la misère, des guerres interminables, sans btil 

et sans utilité surgissent chaque jour. L'on dirait que l'on 

l'ail tout pour donner à l'insaisissable Abtl-el-Kader, de 

nouveaux auxiliaires. En ce moment le maréchal ISugeaud 

prépare une expédition contre les Kabiles, cependant il 

parait qu'elle n'aura par lieu cote année, et le piim ipal 

motif tpie tlonne le Toulonnais du (S mai répète naïve-

ment par le Courrier de Lyon est celui-ci : a Celte expé-

dition est fort dangereuse el il serai! très impolitique 

d y envoyer un fils du roi Irc's-embarassant dans pu cille 

circonstance. » Nous ne savons si le duc d'Auniale sera 

bien reconnais-aui enversecs deux journaux ministérie's 

et leur dira merci de proclamer qu'il est un embarras 

dans une p rre-sérieuse; le compliment n'est pas flatteur 

cl I on cneiaillwosur nous si nous imu-l'étions permis. 
On pourrait encore faire à e

C
 sujet plus d'une réflexion 

nous en laissons le soin au bon sens des lecteurs ; nous 

"tous permettrons seulement de demander en quoi d 

peut- être impoliliqiie d'envoyer un li's de roi qui n'est 

pas plus qu'un autre citoyen; là où vont'iaiu de bravts 

officiers et soldats dont la vie est tout aussi piéeieuseà 

la France. Le Courrier de Lyon aurait-il l'obicence de 
nous édifier à ce sujet. ° 

— L'empereur de Maroc Abd er-Rharnan a refusé de 

ratifier le traité conclu avec la France. «Ce refus, <iîi le 

Courrier de Lyon,est dù aux instigations de noire'bouné 

et iidèle alliée l'Angleterre; il replace les choses au pumt 

•m el'es étaient au début de la dernière guerre, el nous 

tait perdre pre.q le tous nos avantages moraux et mué. 

fie». Toui cela ne serait pas arrivé, si moins empressé 

 i , j, ; —-

d.- faire la paix, le ministère n'eut déposé |es armes rap-

pelé nos troupes,évacue Mogador, etc. Maibeuieusemenl 

en Afri(;ec comme en France le gouvernement pareil se 

complaii e dans le système des expédients el des demi-

mesures, i! semble que toute son II ibifité s'applique à 

amoindrir les événements, à altermoyer les qucsiions 

aii lieu de les résoudre.... l'avenir de la France esl en 

Afrique. Cet avenir la France peut en ajourner la ■ 

réalisation par une politique méticuleuse connue l'a été 

i elle suivie jusqu'à ce jour,comme on l'a fait en premier 

lieu par le traité de la Tafna, comine ou l a l'ail ei'.suiie 

par le traité de Tanger comme on le fera peut-être 

encore en reculant devant les résistances de l'empereur 

de Maroc, rte. » — Voilà ce que pense du ministère le 

Courrier de Lyon, que diront de plus les journaux de 

l'opposition ! 

TAITI — Après l'empereur de Maroc qui vaincu par 

nos armés, refuse de ratifier les conditions!le la paix, 

voici à l'extrémité de. l'Océan une autre diuculié qui sur-

git, ou plutôt c'esl toujours l'a même qui se présente. 

On se souvient des désaveux Dtiprlit-1 hoiiars , d'Aubi-

gny, de l'indemnité Prilchard, tout cela pour conserver 

la paix et ne pas contrarier nos louis amis les Anglais. 

Le contre-amiral Uamelin avait éle envoyé pour réta-

blir la reine Pomaré. Mais celle dernière refuse de voir 

l'amiral hors la présence des oficiers Anglais. L'on an-

nonce que pour mettre nu à cet étal de choses, l'amiral 

Hame in , aurait de nouveau prononce sa déchéance et 

établi on gouvernement provisoire pris parmi les chefs 

èvkiRBt* «non irié^cl ,iiorttoq mol Jwpl »1> mqulq 
ESPAGNE. — Don Carlos qui est toujours comme on 

saitielenu prisonnier à ilout ges , en vertu de, nous ne 

savons quel droit, a abdiqué je 18 mai dernier, et prend 

le titre de comte lie Molina. Son li s, le prince «les 

Asuiries a adressé le 22 du même mois, un manifeste 

aux Espagnols. Ce jeune prince a pris le nom de comte 

do Môniemolin. 

ÉTATS-UNts. — Le congrès, ayant accepté l'incor-

poration du Texas, |ç Mexiquo a tut noiilierle §8 mars 

qu'il cessaii^u^reiaiioas avec les Etat s-Unies. 

I.NfotÉRANCE CELiciEUSE.—Le Constitutionnel du 

ZO avril rapporlo un arrêté de l'archevêque de 

Ferrare par lequel il est défendu aux médecins 

et chirurgiens de donner aucuns soins aux mala-

des qui, après trois avertissements, auraient re-

fuse de se confessêV.9«* * 91 

— Le Censeur du 2î avril annonce qu'un jeune 

enfant de 10 ans , empêché d'aller à l'enterrement 

d'un vicaire de Saint-Georges, parce que son père 

ayant été travailler dehors , sa mère l'avait gardé 

auprès d'elle, a été renvoyé le lendemain de 1 école 

des frères, lorsqu'il s'y est présenté. 

— Le Livre des Familles , par Mlle Lajolais, a 

obtenu le prix Monlhyon , et cependant il vient 

d'être mis à l'index par la congrégation à Itoine , 

donec expurgatur (jusqu'à ce qu'il soil corrigé)! 

— Voilà donc l'Académie française accusée d'hé-
Hssie !>anaiei*ài s' oh à«oqqo it&»a n»oq netriq " 

— M. Ad. Séguin écrit au Journal de la Guillo-

tière (n. du S jnai), qu'un ancien militaire protes-

tant, âgé de 77 ans, est tourmenté à -l'hospice pour 

abjurer , el (pie par suite de son refus, on ne lui 

donne que les soins indispensables e! eu quelque 

sorte à regret. Cette lettre était assez importante 

| pour mériter une réponse , nous l'avons cherchée 

i vainement. 

— Lue enfant de 12 ans, fille d'un nommé Ve-

dcl, de Sotntnières (Gard;, protestant, a été con-

duite dans un couvent où elle est retenue, malgré 

les réclamations de son père. [National.) 

— La Démocratie Pacifique, du 1G mai, raconte 

une scène scandaleuse que de prétendus chrétiens 

(car nous dénions ce nom aux fanatiques) auraient 

laite à un enterrement d'un protestant à lla/.e-

brouck. 

Eiiforc un appel comme d'nnn*. 

Nos lecteurs sont sans doute peu familliers avec 

cette question , quelques mois les mollroni an con-

tant. Lorsqu'un citoyen a à se plaindre d'un fonc-

tionnaire public, il ne peut pas le traduire direcle-

tement devant les tribunaux ; il faut qu'il oblienne 

auparavant la permission du Conseil dlîtal el le 

Conseil d'Klat. l'accorde pas souvent. Nos com-

patriotes de la Corse en savenl quelque chose à 

l'égard de leur Préfet M. Jourdan; on l'accusait de 

concussion, etc.; la Magistrature s'était prononcée 

contre lui; toute la population l'anarhcmatisait, 

etc., mais, le jour où le conseil d'Etat, devait 

prononcer , il dinaîi avec les minisires aux Tail-

leries, et.... voyez-vous : suffit. Sans doute, il se 

serait justifié devant les tribunaux ; mais à quoi 

bon! Vous, moi citant d'autres, c'est différent : 

nous n'avons pas l'ariicle 75 de la constimiion de 

l'an vin pour nous protéger, et il paraît que l'ar-

ticle l*
r
 de la Charte qui dit que tous les citoyens 

sont égaux devant la loi, n'est pas fait pont; les 

fonctionnaires, ou bien peut-être les fonction 

naircs ne se regardent pas comme citoyens. C'est 

possible, d'autant plus qu'en général on les accuse 

aâH'êti^fpr,! bësifq *-,T 1l,*Jp<2Sfl1 \y" jfl'9j!.; 
Revenons à notre sujet : La demande en ntito-

risaiion de poursuites contre un ecclésiastique 

prend le nom a' appel comme a'abus. 

M. Boussac desservant de La Capclle commune de 

Cahors, avait injurié la femme d'un cultivateur 

nommé Vialas, lorsqu'elle lui présentait son billet 

de confession en s'approchant delà table de com-

munion. Le sieur Vialas se pourvut devant le Con-

seil d'Eiat. etce dernier, par ordonnance du avril 

a déclaré qu'il y avait abus dans les paroles pro-

uoncéo; par le sieur Boussac, mais qu'il n'y avait 

pas lieu de le renvoyer devant les tribunaux. Les 

motifs sont que, dans une lettre adressée par lui le 

9 novembre dernier à l'Evèque de Cahors , il avait 

cherché à atténuer ses paroles par l'iniention qui 

les avait dictées et déclaré regretter qu'on les 

eût prises en mauvaise part, que, par conséquent,' 

il avait manifesté le désir do réparer ses tons. 

Ainsi tout est dii, et le sieur Vialas perd les frais 

que lui a nécessité cette procédure; ii aura pour 

tous dommages-intérêts une ampliation de l'ordon-

nance d'abus; encore faudrà-t-il peut-être qu'il 

paye les frais de l'expédition et les ports de lettres. 

Si l'on pouvait au moins appliquer cette juris-

prudence aux journalistes , aux ouvriers prévenus 

de coalition et de s'être réunis sans autorisation 

légale , aux imprimeurs coupables de contraven-

tions jnoffensives commises par inavertance; si, 

[>our tous ces délits qui sont, bien moins graves 

que d'injurier et diffamer quelqu'un dans une égli-

se, on pouvait se contenter de déclarer qu1ÏJ*ïWug 

^ïq
 t
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 Jyqmi olduob BU ,lit;'t oa 
— Le National cite une ordonnance du 2 mais 

qui nomme le prince de Monlpeosier lieute-

nant-colonel, et se plaint ironiquement qu'on n'ait 

pas trouvé le moyen de nommer un prince prési-

dent de Cour, et eo outre archevêque. Les règles 

de la hiérarchie, dit-il, ne seraient pas davantage 

violées. Celte observation n'a d'autre bot que de 

faire voir que le ministère se permet, à l'égard de 

l'armée et à son préjudice, des licences qu'il ne. 

pourrait prendre contre la magistrature et le 

ctetigé/dw'i '"'H *ibac?. .-il ÔOC ortp irtsrcq sa était 
 _ 

Les soldats sont les prolétaires de l'armée: pro-

létaires et soldats sonl solidaires. Il entre dam 

noire cadre de veiller à ce que, tout en respectant 

la discipline, leurs droits ne soient pas violés, c;tr 

ce ne ?ont pas des mercenaires; ils n'ont pas abdi-

qué !a qualité de citoyens, et dans un état libre, 

dont lu cposlîfulion repose sur le principe de l t 

souveraineté du peuple, on ne saurait trop lallier 

les soldats-citoyens qui composent l'armée, aux 

citoyens-soldats qui c imposent la garde nationale. 

Le- baïonnettes, comme on l'a dit, sont et doivent 

être intelligentes. ISous voyons doue avec plaisir 

le National saisir toutes les occasions de prendre la 

défense de l'année, et nous suivrons son exemple. 

Ce journal, dans son numéro du 6 avril , appelle 

l'attention sur la condition des bataillons d'imv riei i 

et sur le peu d'avancement que les militaires de ce 

corps obrennent à raison du
4
vice qui a présidé a 

son organisation. 
„ ° ,- ..c<uq lfii;1 «rtio'ia d nliio; 
àous savons bien qu il existe un organe impor-

tant, dans la Sentinelle de l'Armée (i), mais à raison 

de sa spécialité, ce journal n'est lu, en majeuie pai-

tie, que pi.r les intéressés et. le pouvoir s'en pré-

occupe moins ; dé même que , tant qu'on a peests 

que VEcho de la Fabrique n'était lu que p\r Ici 

ouvriers, on ne s'en est pas inquiété, et l'eu n'a p.n 

songé à l'arrêter dans sa marche. Il esl donc hou 

tle monlrcr à l'autorilé el à l'armée, que La presse 

démocratique tout entière, veille et no distingue 

pas entre ceux qui servent la patrie , dans quelle 

profession que ce soil. La crainte de la publicité, 

prévient, sans que personne le sache , |>!u< d'abu* 

qu'on ne pense ; c'est pourquoi on bi redoute laul. 

-. j - '. > i ifre? <i y s 

(1.) Lu Sentinelle de P Armée existe depuis tôtyiffot 

et remplit avec zèle et talent sa noble inissiojf. $11^%^-=-' 
le cauchemar des hauts fonctionnaires, qui foTOoJÉjKîur i 

empêcher les officiers de s'y abonner : cAfffn^iiouV. •. 

n'avons pas les mêmes raisons d'en interdireEiVityiiais>';'. > 

sauce, nous prolitons de celte occasion -pourW<?ttB ̂  ( 

bureau est'à Paris, rue Boquepine, n. l«S|i^uBt<St^"
;

"•-*.' 

St-Ilonoré. 



De la nouvelle loi sur les* patentent. 

Le ministère a obtenu, ïe 25 avril1844, de l'opti-

misme des chambres, une loi qui change totalement 

l'assiette de l'impôt sur les patentes. Vainement 

a-t-on dit que cette loi avait un but politique , celui 

de restreindre le nombre des électeurs. Les hommes 

que représente ici le Courrier de Lyon ont applaudi 

en secret à ce calcul machiavélique. Moins aveuglés ,
: 

par un esprit étroit et antipathique au progrès , ils 

auraient compris que le ministère prendrait d'un 

côté ce qu'il perdrait d'un autre, et que si les pa-

tentés dont le chiffre atteignait, soit le cens de 1 e-

lectorat municipal, soit le cens de l'électoral poli-

tique , mais n'allait pas au-delà , étaient dégrevés, 

afin de pouvoir les priver du droit de suffrage, par 

contre et pour rétablir l'équilibre des finances , pu 

ouvrirait des cotes inférieures et on augmenterait 

celles supérieures à 200 fr. Les petits industriels 

ont été les premiers frappés, mais l'on n'a eu nul 

souci de leurs plaintes. Maintenant arrive le tour 

du haut commerce, et il s'en émeut. Il n'a rien dit 

tant que la liberté seule a été en jeu, tant que les 

petites industries ont été frappées, mais on touche 

à sa bourse; il crie raca. 

Le Courrier de Lyon prend l'initiative, et, dans 

son n° du 21 mai, il rapporte la pétition que MM. les 

négociants en soieries adressent à M. le maire pour 

exposer leurs griefs. 

Celte pétition est parfaitement fondée au fond , 

et, quoique nous jugions inutile de la transcrire, 

nous nous y associons complètement. 

MM. les négociants exposent que le nombre de 

métiers pris pour base de l'importance d'une fabri-

que est une erreur, parce que, suivant le genre, 

le produit de trente métiers est de beaucoup supé-

rieur à celui de 120; que les métiers appartenant 

en général aux chefs d'atelier, supporteraient, par 

ce fait, un double impôt, puisque le chef d'atelier 

devra payer 2 fr. 50 pour chacun de ses métiers ; 

qu'en fixant le maximum à 500 fr., qui représen-

tent 120 métiers, on surcharge injustement les pe-

tits négociants au profit de ceux occupant un nom-

bre supérieur de métiers fabriquant le même article, 

1200 métiers ne payant pas davantage que 120. 

Ils exposent encore qu'en assujetissant le pre-

mier associé en nom à payer le droit fixe et lesau-* 

très à la moitié de ce droit, il résulte de cette 

anomalie qu'un seul négociant occupant 1200 mé-

tiers ne payera que 300 fr.,tandis que trois asso-

ciés occupant 120 métiers payet ontCOO fr. 

Knfin, ils terminent par se pl.iindie de la con-

duite arbitraire et en quelque sorte brutale du con-

trôleur, lorsqu'il a fait le recensement. 

Comme nous l'avons dit, cette pétition est par-

faitement juste, mais c'est trop laid. Legoïsnie- et 

l'esprit de servitude trouvent en eux-mêmes leur 

châtiment -, ainsi le veut une loi divine. 

MM. les négociants qui composent la fabrique de-

Lyon sont pour la plupart partisanis dit juste-mi-

lieu. Ils ont envoyé à la chan\bre,des députés de 

celte opinion et qui ont eu haie de se rallier au 

pouvoir. Ces dépu,es ont livré au ministère les li-

bertés publiques,une à unc,sur l'autel de la paix à 

tout prix, et dans la loi du 25 avril 1841, ils n'ont 

vu non plus qu'un moyen d'écarter une certaine 

clasic d'électeurs. Malheureusement celle combi-

nai; oi ne peul se fait e sans une aggravation des 

charges publiques pour quelques-uns. On devait s'y 

attendre : la presse nationale l'a dit , on n'a pas 

voulu la croire. Tant pis. 

L'ne question d argent doit-elle troubler la bonne 

harmonie qui tègne entre le haut commerce de 

Lyon, si dévoué, si dynastique , el les députés aux-

quels M. de Lamarline a donné, un nom bien connu, 

dépniésau nombre desquels figurent les honorables 

'mandataires du Ithône. Il est viai que l'arj.e il esl 

la grande divinité du siècle. Mais qu'y faite, mer-

sieurs les négociants? suivez bien ce i aisonnemenl : 

Pour écarter d >s collèges électoraux ht foule im-

portune des proh'iaires éloquents , celte peste so-

C'ale.ucs peiits marchands, il a fallu remanier la 

loi des patentes-, ensuite, pour conserver la paix 

à lotit prix, celle chère paix ou celle paix si chère , 

commoonKoiidra (sans calcmboirg), jl a fallu, lais-

sant'deeftié toute question de dignité et d'honneur 

natio ;at,'ou!e pensée do liberté, voter une indem-

nité de 25,000 f. à M. l'iilcl ard. donner quittance à 

j empereur de Maroc des frais de la guerre (1), 

( l) Vo.yez notre chronique politique. Ce chef barbare 

refuse de ratifier ce ira'ee, « l le Courrier de Ly n n'est 

pas liien • itr <|ue le inii.isièrc ne KECULEHA r.»s. 
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voter- quelques pelils millions pour l'armement des 

forts qui mainiiendront la capitale dans le respect 

el l'obéis,anee ; pn bablement on ne sera pas assez 

dur pour refuser une doiaiion au futur régent, etc. 

Tout cela exige de l'argent. Or, pour que le trésor 

puisse y suffire, il faut bien prendre aux uns ce 

que les autres ne donnent pas. C'est tout-à-fait lo-

gique. De quoi donc se plaint la fabrique de Lyon '! 

Sa pétition esl de toute justice ; mais, si au lieu de 

MM. Fulehiron , Sauzet . Martin, Terme, elle avait 

envoyé des représentants du peuple comme MM.Gar-

nier-I'agès, Ledru-ltollin, Arago , Cormenin, etc.; 

elle n'aurait pas eu besoin de faire cette pélition. 

Molière dit quelque part : 

Tu l'as voulu , Georges Dnndin. 
-7ti:"î fié. fthai-Mîtlhfm-ï >.,t TîlIlH:'! -eti 'C-ll'lm ^ if'l lf; 

Encore un mot. 
■ 

Si nous nous permettons de plaisanter un peu 

MM. les négociants sur cette perle d'argent dont 

ils sont menacés, malgré la justice évidente tfc leurs 

réclamations, c'esl parce qu'en général ils n'ont pas 

eu jusqu'à ce jour beaucoup de souci des doléances 

de la classe prolétaire; c'est encore surtout parce 

que , lorsqoe la liberté et l'honneur ont péri entre 

les mains de ministres qu'ils protègent pour In 

plupart de tout leur pouvoir, l'argent nous imporle 

peu. Or, MM. les négociants, par leur position 

sociale, par leurs votes dans les collèges électoraux, 

auraient pu prévenir tout cela, s'ils l'avaient voulu. 

Qu'y faire ? le système de paix â tout prix n'est pas 

gratuit ; ne faut-il pas que la France paye sa gloire 

à Mogador , sa honte à Taïli, et tant d'autres choses 

que nous ne voulons pas dire î... 

* Nous devons cependant quitter l'ironie lorsqu'il 

s'agit des intérêts du peuple; et maintenant voici 

que celle loi nouvelle des patentes vient inquiéter 

de simples ouvriers et leur arracher violemment 

une part de leur strict et chétif nécessaire Une pé-

tition des chefs d'atelier se prépare, nous la publie-

rons aussitôt qu'elle nous sera communiquée. 

Il importe qu'aucune charge nouvelle ne vienne 

aggraver, el surtout sans compensation , celles qui 

pèsent sur une industrie telle que la fabrique d'é-

toffes de soie, si mal rétribuée ; cela importe d'au-

tant plus que l'on connaît les rigueurs du fisc et la 

tn mièie sommaire avec laquelle il procède. Si nous 

voulions un exemple il nous suffirait de lire ce qui 

suit dans le Censeur du 29 mai. — « Hier, dit ce 

f journal , un malheureux père de famille qui a 

« trois enfants, que le chômage et les maladies ont 

« mis dans l'impossibilité d'acquitter ses imposi-

« lions a élé arrêté à la Croix-Rousse et jeté en 

« prison pour avoir opposé de la résistance à la 

« saisie. » — Sans doute respect est dû à la loi 

et le fisc agit au nom de lu loi ; mais n'esl-il pas 

bien dur i un homme de se voir enlever, pour 

êlre \endus à vil prix, le.- quelques meubles qui 

répondent de son loyer et sans lesquels, bientôt 

expulsé , il sera réduit, ainsi que sa famille, à l'état 

de vagabondage. 

On nous prie de publier le document suivant. (1) 

De In Typographie à Lyon, 

Les questions relatives à l'industrie, à l'économie 

sociale , sont de nos jours du domaine exclu-If de 

certaines capacités qui presque toujours ne peuvent le-, 

traiter que sous un point de vue d'appréciation géné-

rale. En eircl, presque tous sans contact immédiat t vec 

e ux qui sont la vie el la puissance de la société, enm-

menl s'iuspireraieni-ils des mille combinaisons qui de-

vront amener la solution de tant ^le problèmes? Aussi 

esl-il opportun, dans mi moment où plus ii!une bine 

s'engage entre les intérêts divers du maître cl de l'ou-

vrer, de se borner à une spécialité. 

La typographie nous offre une vaste f anière, et, nous 

ouvriers qui vivons dans ces aleiers où pins d'une fois le 

laVnt manuel ne ju-lilie pas la capacité du travailleur, 

cous essayernns d'esquisser irès-sommairemenl quelques 

vi> es qui sont la plaie de cette profession libérale. Nous 

(1) Ce document a été rédigé par les ouvriers imprimeurs 
eux-mêmes relativement à la contestation entre quelques-uns 
(IVnlr'eux et M. Mougin-lliisaïul, v. page 16 col. 2.) —II 
esl remarquable par sa modération et par une sage discussion 
autant dans l'intérêt des chefs de l'industrie que dans celui 
des ouvriers- Il conclut i| rétablissement d'une commission 
mixte comme à pàrjsjjfl prouve, si cela avait besoin de l'Être, 
combien il serait plus facjle de raisonner avec les prolétaires 
que de se livrer contre eux à des arrestations plus ou moins 
légales mais arbitraires au point de vue social, et cela sous un 
prétexte de coalition que le code pénal n'a nullement prévu 
ainsi que nous l'établirons, et cela par une bonne raison ; 
c'est que le mouvement industriel qui amène ces tfjritèitalion! 
n'existait pas à celte époijie. " tlioq Itt'f flIJI I 

enovoib t'A ïuot 9up tib bip otutl *1 a ob '"lobii | 

aborderons principalement ce qui se rattaché à l'éia, 

matériel de la typographie à Lyon. Celle partie surtout 

nous intéresse aujourd'hui. 

Nous sommes d'abord frappés de l'espèce de décadence 

q> e présente mie industrie dont les cléments el la tài he 

semblent mie garantie de prospérité, et nous sommes 

forcés de mettre de suite en parallèle les situations res-

pectives du chef qui devrait penser et de l'ouvrier qui 

exécute. Comme le second, par s» position trop passive, 

subit l'impulsion bonne ou mauvaise du premier, nous 

exposerons les conséquences inévitables el fâcheuses 

qu'entraîne une direction où les spéculations du moment 

écartent les prévisions d'avenir. 

Une profession ne manquera jamais d'être florissante 

quand une administration intelligente pourra se reposer 

sur un personnel dont l'aptitude répondra à cette con-

fiance, et celle confiance n'exis'era que lorsque l'ouvrier 

sera certain de trouver auprès du maître col état per-

manent de relation qui, loin d'être basé sur l'unique but 

d'exploitation et de provoquer des résistances, lui dé-

montrera que l'on veut tirer la force d'un centre d'union 

et d'harmonie. Dans la typographie, les capacités du tra-

vailleur, le bon choix d un agent directeur dont la sur-

veillance sache s'étendre à tous les détails , telles sont 

les conditions que l'on peut soutenir comme indispen-

sables pour celui-là même qui, abandonnant la gloire 

aux rêveuts, met en première ligne les combinaisons 

commerciales. Nous n'excluons pas de ces con-idérations 

ce qui concerne celte fatale tendance à instituer des pé-

pinières d'apprentis pour qui l'ordre et la bonne tenue 

d une maison sont toujours chimériques. 

Nous citerions plusieurs maisons à Lyon dont It ma-

tériel typographique a pVrd» 40 el 50 0|0 de sa valeur 

réelle par suite de l'immense désordre qui y règne. La 

minutie et la délicatesse des détails qui constituent le 

matériel d'une imprimerie fout assez connues qour que 

lout le inonde comprenne requ in défaiitdc surveillance 

et l'abandon à des mains incapables peuvent entraîner 

de perte. Parlerons-nous des imprimeries (fil les carac-

tères «ont continuellement foulés aux pieds et ne peu-

vent être destinés qu'à la fonte? Ciierons-i ous telle 

maison où même les caractères de luxe, à la disposition 

d'ouvriers qui servent aus-i peu les inlérêls du maître 

que ce dernier s'inquiète moins d'améliorer leur sort, 

sont en peu de temps mis hors d'usage ou disposés avec 

tant de confusion que les pertes de temps soûl incalcu-

lables? ' 

Remarquons, en passanl, que c'est précisément dans 

les ateliers où se forment le plus grand nombre d'ap-

prentis que les «légats sont les plus con-iderables. Croit-

on que les maîtres impiimeurs léalisenl de plus pros bé-

néfices en emplovant ce genre d'auxiliaires? Voyez 

plutôt leur état finam ier : dans cinq ou six imprimeries 

sur quatorze l'acqu'Ulemeni du salaire se fait de la ma-

nière la plus irréi;nlière. 

Dire combien cet élat de choses entraîne de malaise 

el d'intpaéliple parmi les travaileuis esl impossible à 

décrire. Qu'on veuille bien y prendre garde ! Si d'un 

coté le salaire de l'ouvrier est minime, si de l'autre il ne 

peut en aucune f,u;oo compter sur la régularité du paye-

ment de son Ir ivail, loi seul n'en supportera pas les coi 

séquences; tousles intérêts mecessivemenl seront lésés 

(La suite au prochain numéro ) 

PilOJKT DE Un SUR LES LIVRETS. 

Le défaut d'espace nous force à renvoyer j'ana-

lyse du mémoire des ouvrirrs rédacteurs de l'Ate-

lier, contre ce projet anti-populaire , mais il suffit 

qu'elle paraisse lors de la discussion aux chambres. 

En attendant, nous fe-ons remarquer que toute la 

presse ouvrière et vraiment prolétaire, s'élève 

comme noqs contre lui. M. Leroy, typographe, 

l'un des rédacteurs de la Ruche Populaa e , en 

fait ressortirlesimpossibilitésà l'égard des femmes 

el des ouviiers de plusieurs professions. Parlant 

des garanties que ce projet accorde au maître con-

ire l'ouvrier, il demande ironiquement : « Quelle 

« garantie a l'ouvrier, qui pendant trois semaines, 

« un mois, quelquefois plus, avance son travail, 

« contre son patron, si celui-ci s'esquive pour 

« aller vivre fort honoré en Itelgique. » Nous pour-

rions en demander autant à I égard des chefs 

d'ateliers de la fabrique de Lyon , lorsque MM. les 

négociants font faillite. M. Leroy termine ainsi : 

« Au moment où do Ions cotés on s'occupe a 

« chercher un remède aux maux qui affligent la 

« classe laborieuse , c'est donc ainsi que le pouvoir 

« s'occupe de l'amélioration de son sort... Puissants 

« du monde, vous êtes trop haut placés pour quu 

« vos regards plongent jusque dans les, profon-

« deurs où nous gémissons, etc. » 

Nous voyons avec plaisir que l'idée d une caisse 

de retraite pour les \nmlides de l'in iustrie, que 

nous avons les premiers positivement lormulée 

dans l'Echo de la Fabrique de 1841 (n" du 3fj 

septembre 1841 et suivants!, commence à se faire 

jour, M. Schrachercr promît! à cet égard, dans tft 

Mttoicpno ii'iomi? ,yfinè «eq Ji»<»» »« BWÎ Wov 



Huche Populaire, des moyens d'exécution incom-

plets , selon nous , mais qui font faire un grand 

pas à la question; nous y reviendrons cl nous 

nous aiderons des lumières de nos confrères de la 

presse ouvr ière. 

ACADÉMIE DE MAÇON. — Le sujet du concours pour 

ISia est celui-ci : « Démontrer que la liberté du travail 

« et la concurrence des industries sont les meilleures 

a solutions aux questions sociales et industrielles qui 

H s'agitent aujourd'hui. » Les mémoires doivent êlre en-

voyés franco à M. le secrétaire perpétuel, avant le 14 

aoiît, el le prix sera une médaille d or. 

Cette question nous semble vicieuse et très-mal po-ée; 

car il en résulte que l'académie de Màcon ne demande 

pas un mémoire qui serve à éclairer les esprits, mais 

seulement un plaidoyer en faveur du slalu quo. 

Nous aurions préféré la question telle qu'un membre 

l'avait proposée : « L'Etat doit-il reconnaître le droit du 

<c travail, e'. comment peut-il instituer ce droit dans la 

« pratique, sans porter atteinte à la liberté du travail, à 

« l'inviolabilité des propriétés et à la concurrence des 

d industries. » 

Science sociale. — Doctrine de Fourrier. n 

I lc 
NOTE SUR L'ASSOCIATION (I). — Le mot d'asso-

 c 
dation est souvent employé ; il en est peu de plus mal 
définis, de plus mal compiis. On l'applique à une foule I 
de faits qui ne sont nullement des faits d'association. II j 
faut donc distinguer celle qui est vraie de celle qui est I

 B 
fausse. La première, qui seule mérite son nom , se ca- j

 c 
ractérise : 1° par l'unité d'efforts, d action el de but entre I 
tous les associés; 2°par leur libre concours; 5°par une I |. 
juste participation de chacun au produit créé par tous. I

 s
' 

Elleréalise la convergence des intérêts, l'accord do Tinté- I
 u 

, êt privé a vecl'intérèl général, en d'autres termes, l'un«'<e' I „ 
(/cJ'/tymmcarecscisem6/a6<es.Laformuledecesrapporls I £ 
harmoniques, dans l'indu-trie , se traduit par ces mots : I

 v 
Association du capital, du travail et du talent. Un ca- I j 

raelère non moins essentiel de la véritable association , I
 s 

c'est qu'elle s'applique à des éléments divers ; sans cela, i j 

elle ne serait point harmonique , elle ne serait ni vraie , J • 
ni bonne. Si, en effet, elle réunissait des éléments I

 t 
identiques, elle ne serait autre chose qu'une addition, I

 ( 
ou la conversion d'une petite chose en une plus grande. I , 
Ainsi, deux capitalistes qui réunissent leurs capitaux I 
s'unissent, mais ne s'associent pas ; puisqu'ils ajoutent I

 s 
un capital à un auire capital, une unité à une antre j j 

unité de mémo nature ; cette opération n'est qu'une ad- I , 
dition. L'élément, travail, où l'ouvrier se réunit à un I 
autre ouvrier, n'opère pas davantage une véritable as- I 
sociation , et, dans le cas, très-commun , où ces addi- I 
lions produisent une masse puissante, le capital où le I 
travail lui-même peut devenir oppressif ou lyrannique I 
vk-à-vis des autres agents ou éléments producteurs , il I 
y a alors ce qu'on appelle coalition , soit des ouvriers I 
ou du travail contre le capital, soit des capitalistes ou I 
du capital contre le travail. Ce nom de coalition s'ap- I 
pHque avec autant de vérité aux capitalistes qu'aux ou- I 
viiers, suivant les cas. 

Ce qu'on observe en musique fera mieux comprendre I 
ce que nous venons de dire. Obtiendrait-on l'harmonie, I 
si tous les instruments d'un orchestre faisaient en même I 
temps la même note? Non; il n'y aurait qu'unisson, I 
c'est-à-dire une somme de sons identiques par le ton. I 
De même encore, si, dans un orchestre, on augmentait I 
démesurément le nombre de certains instruments , I 
comme les contre-basses ou les trombonnes, que de- I 
viendrait le son d'un seul violon ou d'une seule flûte? I 
U serait masqué, écrasé, annulé par le son trop fort, I 
trop puissant des autres instruments devenus trop nom- I 
hreux. Ces deux modes d'association seraient vicieux I 
dans la musique , ils ne le sont pas moins dans la société I 
actuelle, où l'on en trouve mille exemples plus ou I 
moins variés. 

Qui dit association ne dit donc pas identification, ni I 
absorption , mais rapprochement, combinaison de plu- I 
sieurs éléments dans des rapports tels que chacun d'èux I 
remplisse sa fonction , joue son rôle, fasse sa partie, I 
comme on dit en musique, cl ne cède , par moments , I 
une portion de son individualité que pour la recouvrer j 
plus entière dans un aulre instant, et l'exercer avec 
plus de puissance. 

BARRIER, D. M., 

Chirurgien-Major désigné. 

Electricité appliqué
 a

 l'agriculture. 

Les grandes décharges électriques sont nuisibles aux 

végétaux ; on sait que la foudre brise quelquefois el ré-

duit en parcelles des chênes séculaires. Mais qu'elle esi 

l'action des décharges latentes ou des bains d'électricité 

dans lesquels se trouvent plongés les végétaux au mil'eu 

d'u orage ? Quelques observateurs Français avaient cru 

remarquer, il y a déjà longtemps, que certaines plantes 

éprouvaient alors une surexilation vitale très énergique • 

un membre de la Société centrale d'agriculture avait 

même annoncé que la vigne poussait pour ainsi dire à 

(t) Cette note est extraite de la cinquième livraison delà 
Revue Sociale, journal mensuel, organe des disciples de 
Fourier, à Lyon. Elle fait suite à un Mémoire remarquable 
«u même auteur sur l'hygiène. 

vued'œuit
T
 lorsque l'atsmophère était saturé d'élcdri- ) 

cité. 

MAGNÉTISME. — En 1 344, un athénée éleclfo-mugné- ! 

tique a élé fondé à Lyon.D honorables sympathies l'ac- j 
cueillirent ; nous espérons qu'1 les hommes d'intelli-

gence continueront à se grouper pour aider à M ui:«rche 

du progrès. Afin de montrer le but généreux que s'étaient 

proposé les hommes qui se réuniienl pour élever cet 

alhenée, nous publierons,selon notre promesse f.dle dans 

YEchode la Fabrique, aussitôt que l'espace nous le per-

mettra, des fragments du programme adopté et publié à 
cette époque; ce sera un document précieux pour le ma-

gnétisme, l'orsqu'on écrira 1 histoire de cette science. 

Privés d'un cenire d'union quelques-uns ne se sont pas 

découragés, et dans ce nombre nous pouvons citer M. 

BERLUE, employé riesenntributions indirectes a Villeur-

banne. Le Journal de la Guilloliére (Il mai), s'exprime 

ainsi : « Nous avons vu à l'œuvre M. Berlhe et nous 

« disons avec lui que le magnétisme touche à tout, qu'il 

« est le commencement et la fin, qu'il constitue la science 

« universelle, ou plutôt qu'il renferme toute une philo-

« sophie. » — Nous ne concevons pas comment en pré-

sence d'une telle appréciation, le même journal a pu 

traiter quelques lignes plus Inut le magnétisme de pré-

tendue science. — Dans le prm hain numéro, nous donne-

rons un extrait d'un article sur le magnétisme inséré dans 

le Courrier Français , et nous continuerons à lui consa-

crer un article dans chaque numéro. 

SOMNAMBULISME. — On lit l'article suivant dans la 

Mouche journal de Mâcon, rédigé par M. le docteur OR-

DINAIRE, homme de talent et, ce qui est plus rare de 

conviction. 

«Une journalière, après avoir chauffé une le-sive dans 

la rue Municipale, se jelle surun lit à trois heures du soir, 

se lève une heure après, ôte les cendres du <uwer, prend 

une énorme charge de linge qu'elle porte à la pl ate, bien 

persuadée qu'il est qua re heures du matin. Elle est dé-

solée de voir que les laveuses, qu'elle avait retenues la 

veil e, ne soient pas venues, et elle annonce à la maîtresse 

de la maison qu'il faudra en retenir d'autres. Elle explique 

son embarras à deux personnes qui ne pai-Mennent pas 

à la dissuader. Arrivée au bateau, elle voit les laveuses 

sur lesquelles elle comptait, qui travaillaient pour d'au-

tres et leur fait d'amers reproches. — Puis tout-à-coup 

elle sort rie l'état de somnambulisme où elle se trouvait, 

elle reconnaît son erreur et fond en larmes. Elle veut re-

prendre sa charge de linge, mais c ette charge est au-des-

sus de ses forces, il faut qu'une personne complaisante 

lui aide à la reporter à la maison , en en prenant la moi-

tié,,» Kandi «h fwreiimSLno ishviéA wllifeaéoSlt 5*> 

FRANC-MAÇONNERIE. — La Revue Maçonnique 

(avril 1845), qui vient de paraître, rend compte de l ini-

tialion d'un sourd-muet à la loge Ecosaise de Paris le 

Mont-Sinaï, le onze avril dernier, et approuve celle ini-
tiation. 

Comme tour de force cela peut-être très bien , mais 

ce n'est pas là de la véritable franc-maçonnerie telle 

qu'elle nous aété enseignée, telle que nous la concevons. 

L'initiation maçonnique, représentative des mystères de 

l'antiquiié, esl une chose sainte, c'est le culte primitif 

d'où sont nés le mosaïsme et le christianisme,et il est de 

principe que les initiés, comme les prêtres, ne doivent 

avoir aucune infirmité corporelle. Sous un aun e rapport 

la maçonnerie est le dépôt des connaissances humaines ; 

tout maçon doit-êlre capable de transmettre aux antres 

hommes ce précieux dépôt, si par un cataclysme quel-

conque la face de l'humanité venait à changer et qu'il y 

échappât; un tel dépôt peut-il être confié à un sourd-

muet? Que gign'fie donc une pareille initiation? Absolu-

ment rien, et c'est ainsi que pourl'amusemenl des oisifs, 

pour le contentement des hommes riches , et sous de 

vains prétextes de philantropie,on fait déchoir la maçon-

nerie du rang qu'elle doit occuper au sommet de toutes 

les institutions. 

— Le même journal annonce un cours de droit Cons-

titutionnel' à la loge du Parfait-Silence de Lyon, par M. 

Lablalinière, avocat, nous ne saurions encore trop nous 

élever contre une pareille profanation des choses saintes. 

Qu'un avocat, comme M. Lablalinière, qui a du mérite 

nous n'en doutons pas, se plaise à s'ériger en professeur 

et veuille trouver un auditoire dans la loge dont il fait 

partie, l'amour-propre est satisfait. Mais est-ce là de la 

maçonnerie? doit-on introduire dans les temples maçon-

niques des discussions profanes? n'y a t-il pas un im-

mense danger à le faire, et n'est-ce pas chose tout à fait 

contraire aux slutuls de l'ordre? puissent ces courtes ré-

flexions arrêter la maçonnerie lyonnaise sur la penie 

fatale où quelques-uns l'enlraînent, soit par incurie, soit 

per des vues que nous approuverions partout ailleurs ; 

puisse la maçonnerie en général, entendre cette voix de 

tous les siècles, plus éloquente que la nôtre, qui lui cric : 

Non misée sacrœ profanis. 

PROGRÈS SOCIAL. —Nous avons cité dans le n. 73 

de l'ancien Echo de la Fabrique, la première 

charte ouvrière , et c'est à l'empereur d'Autriche 

qu'elle est due. C'est encore dans le Nord et chez 

un peuple courbé sous le pouvoir absolu que nous 

devons constater un nouveau pas dans la voie du 

progrès. 

Il existe à Berlin une sociélé de secours ; celle 

société vient de nommer quatre comilés qui ont 

pour mission : 

Le premier de dresser une li-tc des pauvres travail-

leurs selon l'âge et le sexe. 

Le second de 1 » recueillir les pélilions et les p'ain -

les ; S» clàsâer le travail afin <l'< u procurer à ciuxqui 

fli ont besoin ; 3> organiser une caisse tl'épiiglie. 

Le troisième de \" s'informer du degré d'éducation (le 

chaque prolétaire ; 2° organiser une édité gralniie. 

Le quatrième de 1° organiser des cours publics et des 

bibliothèques ; 2° de distribuer des s cours aux mal-

heureux et aux invalides. 
■ 

Nous applaudissons avec la Démocratie Pacifi-

que du 22 avril, à ces louables tenialives d'amélio-

rations du sort des classes pauvres et soulfranles, 

el nous n'en demanderions pas davantage pour 

notre France. Pourquoi faut-il qu'un peuple libre 

el éclairé soit encore à désirer ce que d'autres 

exécutent. 

— Les médecins et pharmaciens de Châteai.roux 

(Indre), se sont engagés d'exercer gratuitement 

leur ministère auprès des familles indigentes de fa 

ville et de la banlieue. Une allocation municipale, 

a élé votée poui'-l'achatdes médicaments. [Corsairt-

Saian.) 

Nous ne pouvons qu'applaudir à cel acte de phi-

lantropie ; tnais ce n'est là qu'un palliatif aux 

maux de la sociélé. C'est à cette dernière à organiser 

elle-même le service médical aux frais des commu-

nes, de manière à ce que les indigents soient seiou • 

rus gratuitement, non par une charité ind viduiile, 

mais en vertu de leur droit de citoyens. Car il faut 

bien le remarquer, la charité est un devoir religieux 

et moral, nous voulons bien, mais il n'est pa-

donné à tous les hommes d'être charitables. Il y » 
mieux, tous n'ont pas la possibilité de l'être, à 

raison très-souvent de leurs facultés pécuniaires 

qui s'y opposent. 

DISPENSAIRE-MUNARET POUR LES VÉNÉRIENS. 

— L'assemblée des souscripteurs de ce riispen-aire 

spécial a eu lieu le 15 avril dernier, dans la salle 

Henri IV, sous la présidence de M. le maire; le fonda-

teur, M. Munaret, a été invité à prendre place à côlé de 

ce magistrat. 

M. Bracbcl a exposé la situation de l'œuvre ; M.Ram-

baud, trésorier, en a failconnaître la situation financière, 

et M. Ygonin a présenté le compte-rendu médical. 

Il resuite de ce compte-rendu médical que le nombre 

des malades traités, du 12 août 1842 au 5t décembre 

1844, a été de 2,4.4=5 hommes et 402 femmes ; total : 

2,847. On remarque 9 enfants de i à 10 ans, cl 459 
jeunes tiens de 10 à 20 ans, 

La ville de Lyon figure dans ce nombre pour 1,077 ; 

les Brolteaux et la Guillotière 1,080 ; la Croix-Rousse 21; 
et Vaize 0. 

2,049 malades ont élé guéris; 247 ont interrompu le 
traitement. 

La dépense a été de fi,719 fr. Z0 c., cl il y a un déficit 

de 1,526 fr. 60 c 11 serait convenable de combler ce 

déficit par une parlie de l'excédent de rec lies de nos 

hospices, puisque ce dispensaire en est un utile annexe. 

MM. Barillon , Allard et Bergier , membres 

du dispensaire-Munaret, ayant donné leur démission, 

il a élé procédé, dans cetie séance, à leur remplacement. 

MM. Arquillière, ancien pr soient du conseil des 

prud'hommes, Pauleymard et Desgrand, négociants, 

ont été élus à la presque unanimité des suffrages. 

INSTITUT OPHTALMOLOGIQUE. — M. le dOCtOllr 

Landrau a établi à la Ruche, rue Chartet sur la roule, 

de ATi:lcurbanne, dans un lieu vaste et aéré ; une maison 

de sanlé pour les personnes atteintes d'ophtalmie. C'esl 

là un établissement uti'e sur lequel nous appelons l'alleu-

.ion publique. 

GYMNASE CIVIL. — C'est encore là une ïnstiluiion 

que nous ne saurions Irop recommander ; elle est due à 

M. Pugens élève d'^tmoros. Nous avons lu l'excellente 

brochure qu'un médecin distingué de celte ville, M. 

Candy, a publié à ce sujet et nous nous proposons d'y 

-flrF^WMt.aoons'iolnobgaeusKfmon ab «yupvubaOT 

Société de garantie contre les abus de 
fabrique. 

Rapport de M. B , président d l'assemblée des 

souscripteurs tenue en la salle Henri IV, le 22 jan-

vier 1845. 

Messieurs, la société de garantie suit une mar-

che progressive, elle recrute successivement les 

chefs d'ateliers recommaridables. En ce semestre 

vingt-sept nouvelles admissions ont eu lieu. 

Les autorités , le parquet et la magistrature ap-

précient l'équité de ses intentions et la prudence 

de sa conduite. Son développement lui fait espérer 



de surmonter les obstacles qui s'opposent à l'ceu- b 

vre qu'elle a mission d'accomplir , de meure à I 

Mil et de flétrir tous les honteux abus , de veiller c 

aux déstinées prospères de notre intéressante fa- s 

brique. l 

C'est à étendre la ligue du bien contre le mal que j 

vousdevez aspirer. Avec elle votre fabrique pros- s 

pérera, sans elle craignez sa décadence ! le mal 1 

est grave, il s'exerce sur toute la vaste étendue de ; 

son domaine. Vous partageriez nos appréhensions ( 

s'il nous était donné de traduire les douloureuses < 

impressions que nous ressentons en parcourant 

l'abîme d'abjection que vous nous avez chargé t 

d'explorer , ou nous rencontrons à chaque pas les i 

fraudes et les désordres. i 

Assurément, Messieurs , vous pouvez être per- ; 

suadés que quelle que soil la filièreoù doive passer 

la soie, l'entrepôt qui l'habite , la main qui la tou-

che , depuis l'éducateur qui humecte le coconjus-

qu'au négociant qui dépose la soie dans des lieux 

humides , jusqu'aux commis ( souvenez-vous de 

l'affaire Eggly-Carrier) , qui spécule sur la pe-

sée, la mauvaise foi a étendu son aile impure sur 

toutes les branches de notre industrie, et cepen-

dant vous êtes le pivot de la fabrique. Aussi,le dé-

couragement vous a-t-il envahi ; de là de trop 

nombreuses émigrations qui , si elles se conti-

nuaient, feraient perdre à notre ville *on impor-

tance commerciale ; il faut vivre en travaillant, et 

lorsqu'un juste salaire vous est refusé , lorsqu'il 

se trouve absorbé par des conditions onéreuses , 

par les frais de montage de métiers , de laçage 

des cartons mis à votre charge sans compensation 

réelle , force vous est bien de quitter une indus-

trie où après les rudes travaux d'une vie active, il 

né vous reste en perspective pour votre vieillesse, 

qu'une existence souffreteuse et en dernier lieu 

, l'hôpital. 

La mauvaise foi dont vous êtes victimes, et qui 

ne profite qu'à quelques-uns, comblera-t-elle le 

tort qu'elle fait au pays ? suppléra-t-ellc à la sub-

sistance de tant d'ouvriers qu'elle a ruinés , in-

demnisera-l-clle les propriétaires de la déprécia-

tion qu'elle a causée à leurs immeubles? Non, le 

mal n'engendre que le mal, et les abus, pour ne 

pas dire vols, se résolvent par la ruine de l'indus-

trie et l'extension de la misère. 

Aussi, proclamer l'ordre et le progrès, c'est ré-

soudre l'élément vivifiant de notre époque. Per-

sonne ne saurait y être indifférent sans encourir le 

reproche de sa conscience. Oui, Messieurs, la plus 

grande amélioration que réclame notre fabrique 

consiste dans la destruction des fraudes et des 

désordres. L'analyse de vos travaux en fera ressor-

tir l'urgence. 

D'accord avec le conseil des prud'hommes, vous 

avez posé de grands principes soit pour extirper 

les abus existants soit pour en prévenir de nou-

veaux . 

Maintenant, les frais de montage et le laçage des 

cartons sont débattus contradictoirement avec M VI. 

les négociants , et portes en entier avec le prix de 

la première pièce ou échantillon. Aucune contes-

tation sérieuse ne s'est élevée , nous devons le dire 

à l'honneur des négociants, ils ont compris que 

les chefs d'ateliers ne participant pas aux bénéffees 

des spéculations qu'ils font sur la nouveauté d'un 

dessin, il n'était pas juste d'en rejeter sur eux une 
partie des frais. 

Convaincus qu il faut que l'ouvrier vive en tra-

vaillant, vous avez arrêté en principe que le prix 

de façon devait avoir pour unique base la compa-

raison du temps employé par un bon ouvrier à la 

fabrication avec le prix' des choses nécessaires à la 

vie, et vous avez pensé qu'aucune convention ne 

pourrait être licite lorsqu'elle aurait pour but de 

faire descendre au-dessous de ce strict nécessaire , 

le salaire dû à l'ouvrier. Les négociants se sont 

rendus,après de nombreusesconférences,à vos ob-

servations. Maintenant ils font entrer dans leur 

prix de revient le salaire de l'ouvrier de la même 

manière que l'achat des matières premières. De 

même qu'ils savent que pour un mètre d'étoffe il 

faut telle quantité de soie dont il ne dépend pas 

d'eux d'abaisser le prix ; de même , ils savent 

qu'il faudra un jour ou deux pour le fabriquer , 

et que par conséquent le prix ne pourra être au-

dessous de la somme que le conseil a fixée comme 

devant représenter la journée d'un ouvrier ordi-

naire Il n'y a donc plus de contestations possibles 

à ce sujet, et il nefautpascroireque les négociants 

soient livres à la discrétion des ouvriers. Si un de 

ces derniers fait durer la fabrication tant pis pour 

lui, à moins que ce ne soit par vice des matières. n 

Le conseil a pris la moyenne du temps que chaque c 

ouvrier doit mettre à son ouvrage, et il l'applique d 

sans distinction. Heureux l'ouvrier qui, par son ac- b 

livité et son habileté peut faire davantage, il en 

profite comme de raison, mais il ne nuit en rien à n 

ses confrères, et ne concourt pas à son insu, par c 

les précieuses qualités qui sont son apanage, à c 

amener la baisse du salaire. La règle esl pour tous s 

et celle règle est le résultat d'un commun ac- I 

cord. 

La question des déchels a élé longuement exa- t 

minée, et elle a été résolue à la satisfaction corn- t 

mune et de manière à ne plus alimenter l'ignoble t 

trafic du piquage d'once. Quoique les déchets lé- i 

gaiement dûs aux chefs d'atelier , et économisés l 

par]eux n'y entrassent que pour la plus minime par- s 

tie on an faisait rejaillir sur eux presque toute la i 

responsabilité, c'était une injustice criante; votre 

propre honneur voulait qu'on y portât re- i 

mède. i 

Différentes solutions avaient élé proposées , on : 

s'est arrêté à celle-ci : le déchet légal a été main- i 

tenu, mais seulement comme vérification de l'ha-

bileté et du soin mis par l'ouvrier à son travail. 

Vous recevez les matières et vous rendez l'étoffe 

confectionnée, le poids devrait donc être égal s'il 

n'y avait point de déchet. Mais ce déchet existe et 

il vous est alloué ; reste à savoir de combien il se 

trouve excédé. C'est là la pierre de touche du bon 

ouvrier, vous n'êtes pécuniairement responsables 

de rien ; mais il est évident que le négociant 

trouve sa sécurité dans le besoin que vous avez de 

conserver sa confiance , et l'ouvrier qui ferait un 

déchet excessif perdrait celte confiance, par suite 

ne trouverait personne qui voulût l'employer. Par 

contre, vous n'avez plus le droit d'utiliser ou de 

vendre ces déchets et toute fraude se trouve anéan-

tie ; vous ne risquez plus de recevoir des soies 

humides ou à la pesée desquelles il manque cha-

que fois quelques grammes ; une bonne foi com-

plète, suite d'une position normale, règne entre 

vous et MM. les négociants. 

D'autres améliorations ont eu lieu. Ainsi, tonles 

les fois qu'il y a nécessité, pour rendre à jour fixe, 

de dépasser les heures ordinaires de travail, une 

indemnité vous est due , elle a été fixée au dou-

ble de ce qu'est évaluée 1 heure du travail pendant 
le jour. 

Les écritures en chiffres sont sévèrement inter-

dites sur Jes livres à peine d'une amende de cinq 

francs par chaque contravention commise par le 

négociant. Vos livres ne doivent plus sortir de 

vos mains sous aucun prétexte, et le négociant, 

après avoir fait son règlement sur le double resté 

entre ses mains, le transporte sur le {votre devant 

vous; vous avez dix jours pour vous pourvoiren 

cas d'erreur ou préjudice. 

Lorsqu'il existe une suite d'ouvrage , et tant 

qu'il n'y a pas solde de compte, aucune prescrip-

tion ne peut vous être opposée , mais vous devez 

vous pourvoirdans les dixjoursde cet arrêté pour 

soldes'il ya lésion.La nécessité de ne pas entraver 

les inventaires des négociants estcause de celte me-
sure qui étant connue de tous, n'a plus d'inconvé-

nient, et c'est aux négociants à régler définitive-

ment par ce mot solde, s'ils veulent faire courir la 

prescription. Ce mot doit êlre écrit en gros carac-

tère et au milieu de la page entre deux lignes pa-

rallèles et lart au compie d'argent qu'à celui de 

matières ; ensuite ce solde doit être reporté de 

nouveau en tèle d'une page blanche sans inier-

rupiion avec celles qui précèdent. 

Vous avez été soumis à une patente; vos récla- , 

mations à cet égard étaient mal fondées , la p i-

tente est le signe de l'industrie ; et d'ailleurs , il 

faut à l'état des impôts pour subvenir aux char-

ges publiques. Mais cet impôt n'est pas sans com-

pensation, il vous confère le droit de concourir à 

la nominaiion desconseillers municipaux. Itientôt, 

nous l'espérons, vos droits seront étendus comme 

ceux de tous les aulres citoyens et vous prendrez 

part à l'élection des représentants de la nation. 

Enfin, de graves modifications ont élé intro-

duites dans le sein du conseil des prud'hommes, 

et les dernières élections ont présenté cela de par-

ticulier que les choix élaient en partie le résultat 

du scrutin préparatoire fait par la société de ga-

rantie gui prend chaque jour plus d'influence , 

■ grâce au zèle d-s membres qui h composent. 

'•' D'autres industries qui n'avaient pas de délégués 

s au conseil en ont obtenu ; la classe des compa-

gnons y est également représentée. Le bureau gé-

néral se forme d'un représentant de chacune de 
ces sections , mais il ne juge qu'après le rapport 

de la section de l'industrie à laquelle appartiennent 

les parties constituantes. 

Le conseil ainsi reformé, a commencé par ad-

mellrc le droii de libre défense, et a nommé une 

commission pour recueillir toutes les décisionsdu 

conseil de Lyon et des aulres conseils qu'elle pourra 

se procurer , afin de les coordonner et établir par 

là une jurisprudence fixe. 

Vous avez donc accompli de grandes choses, 

mais votre tâche n'est pas finie. Dans votre orga-

nisation, Messieurs, résident tous les éléments 

nécessaires pour donner cours à vos meilleures 

idées. Nous sollicitons vivement toute communica-

tion que vous croirez utile , tant pour la répres-

sion des abus que pour les améliorations indus-

trielles. 
Noire industrie, Messieurs , étant si grande , si 

I compliquée, si variée , si susceptible de perfec-

tionnement en toutes ses branches , ne doit-on pas 

s'étonner que pour une si importante source 

' d'existence et de prospérité nationale l'on n'ait 

pas songé plutôt à coordonner les moyens d'y ga-

rantir l'ordre el le progrès. Il vous est réservé , 

Messieur;, de satisfaire à un besoin si rationnel , 

en développant l'œuvre éminemment morale et 

utile que vous avez sagement entreprise, l'ourla 

mener à bonne fin , vous devez par votre zèle, 

adjoindre à vosinlentionsgénéreuscs tous les chefs 

d'atelier qui ont le sentiment du mal à extirper , 

et des améliorations à introduire. C'est notre lâ-

che , c'est notre politique à nous industriels, de 

concourir à l'ordre et au progrès pour la splen-

deur do nos manufactures. 

N. DU H. Nous devons d nos lecteurs quelques ex-

plications sur l'article qui précède ; sans cela ilspour-

raient le prendre pour une mystification,bitn éloignée, 

comme on sait , de nos idées. Nous étions indisposés, 

et nous priâmes un de nos amis de porter d t'impi imerie 

le discours de M. Bocoup, prononcé le 22 janvier de r-

nier, d ta séance de la société de garantie contre le 

piquage d'once ; il parait que cet ami , caustique de 

sa nature., s'est permis de substituer un discours de sa 

façon ; ce n'est qu'en corrigeant l'épreuve que nous 

nous en sommes aperçus , et comme nous ne voulons pas 

retarder le journal, nous sommes obliges de laisser 

subsister ce discours apocryphe, mais nous insérerons 

le véritable dans le prochain numéro , et les lecteurs 

pourront comparer, car notre ami a copié presque mot 

d mot et n'a fait que changer te sens. 

Attention ! 

Le principe de la publicité des audiences du 

conseil des prud'hommes se trouve menacé, d'une 

manière occulte jusqu'à ce jour, mais on y tend, 

et noire devoir est de signaler le danger. ISous ne 

rappellerons que pour mémoire ce que nous avons 

dit dans le numéro du 20 janvier de l'ancien Echo 

de la Fabrique, relativement à la présence des 

gardes municipaux dans l'auditoire du conseil des 

prud-hommesdeLyon; ne pouvant alors dire toute 

notre pensée nous vîmes à ce sujet M. le président 

du conseil et lui exposâmesnos justes craintes. Au-

jourd'hui que notre cadre nous le permet, nous 

ne ferons point de rélicence; il esl possible qu'au-

cune mauvaise intention ne se cachât derrière cette 

mesure de police mais il aurait pu arriver que 

celle présence inaccoutumée de la force armée 

excitât des rumeurs et ces rumeurs auraient servi 

de prélexle pour faire évacuer la salie et amener 

petit à petit le huis-clos tel qu'il avait lieu avant la 

réorganisation du conseil en 1851. Ou sait que 

c'est à celte époque seulement, el grâce à une 

pétition de M. Arnaud, signée par plus de i,000 

chefs d'atelier, que la publicité des audiences fut. 

obtenue. M. Arnaud fit là un acte de bon citoyen 

dont ou doit lui savoir gré. 

Nous ne serions cependant pas revenus sur ce 

sujet si une circonstance ne nous en donnait l'oc-

casion cl même ne nous en imposait le devoir à 

raison de notre spécialité. 

Nous lisons dans le Droit du 20 mars, cl tous 

les autres journaux ont répété d'après lui, sans 

commentaires, ce qui suit, en rendant compte de 

la première audience du conseil des prud'hommes 

nouvellement installé à Paris : 
« Le conseil des prud'hommes avait dû M réunir 

, aujourd'hui en audience publique pour juger les 

affaires qui lui étaient soumisos ; il n'y a eu qu'une 

; audience de conciliation u laquelle oui été admises 

seulement les personnes citées. » 

Ainsi l'audience publique a élé purement et sim-



pleaietit supprimée au mépris des articles 8 du 

décret du 18 juin 1806,23 de celui du 11 juin 1809 

qui distinguent parfaitement, la conciliation du 

jugement, cl exigent qu'il y ait chaque semaine 

une audience du bureau général, car pour savoir 

si une cause est susceptible de conciliation il faut 

d'abord qu'elle se produise en audience publique, 

laquelle est de droit commun. C'est ce que font à 

Lyon les tribunal de commerce et le conseil des 

prud'hommes, lorsqu'ils renvoient en conciliation 

les causes auxquelles ils jugent convenable d'ap-

pliquer ce mode de règlement (1). 

Mais les parties exposent d'abord leur demande 

en public et ont toujours le droit, si la concili t-

tion n'a pas eu lieu, de demander également juge-

ment en audience publique. 

Nous signalons à nos confrères les rédacteurs 

de l'Atelier cl autres journaux populaires de la ca-

pitale, ce fait dont ils n'ont peut-être pas compris 

l'importance, à raison de la nouveauté de l'institu-

tion pour eux. Qu'ils y prennent garde , il y a ht 

le germe de la suppression de la publicité des au-

diences parce qu'il sera toujours facile a un prési-

dent de conseil d j faire évacuer la salle sous 

prétexte qu'il n'y a que des causes à concilier, et 

bientôt l'exception deviendrait la règle. Cependant 

la publicité est la plus forte garantie de la bonne 

justice, surtout en faveur de la classe ouvrière. 

Nous ne saurions trop le rappeller,le conseil 

des prud'hommes de Lyon, type de tous les antres, 

a jugé à huis-clos de 1806 à 1831 ; aujourd'hui 

même encore il proscrit le droit de défense dans 

toute espèce de cause, et si la fabrique de Lyon a 

obtenu la publicité en 1831, c'est qu'on était au 

lendemain la révolution de 1830. Or, les ouvriers 

n'auront pas toujours de pareil souvenirà invoquer 

pour obtenir quelques bribîs de, liberté. 

Dis'ribution de trente livrets de la caisse d'épargne 

par le conseil des prud'hommes de Lyon , le 1er 

mai 18i5. 

Nous avons annoncé (page 7) le don fait par la 

compagnie des courtiers en soie de Lyon d'une 

somme de 1,500 fr. pour trente livrets de 50 fr. 

chaque, à répartir entre autant d'enfants des deux 

sexes appartenant à la fabrique , et qui mérite-

raient celte distinction par leur bonne conduite et 

leur intelligence. Le conseil des prud'hommes, 

chargé de celte honorable mission,a invité les huit 

prud'hommes-fabricants à présenter chacun dans 

leur section douze candidats entre lesquels aurait 

lieu un tirage au sort. MM. les prud hommes se 

sont acquittés avec zèle et conscience de ce soin, 

et nous pouvons dire à l'avantage de la classe ou-

vrière, que le plus grand embarras qu'ilsont éprou-

vé a été'celui de choisir les plus méritants parmi 

un grand nombre, mais ils étaient astreints à ne 

pas dépasser le chiffre fixé. 

Nous profiterons de cette occasion pour remer-

cier la compagnie des courtiers , non d'avoir fait 

un noble emploi d'une somme qu'elle pouvait lé-

gitimement garder, mais d'avoir compris qu'il fal-

lait en faire une distinction honorifique au lieu d'un 

secours à la misère, et d'avoir appelé à concourir 

sans distinction de fortune , tous les enfants qui 

pouvaient en être dignes, mettant ainsi en pre-

mière ligne l'honneur, et lui donnant la préémi-

nence sur l'argent. 

M. RRISSON , président du conseil, a ouvert la 

cérémonie par une allocution digne, et que nous 

regrettons de ne pouvoir reproduire n'en ayant pas 

reçu copie. 

Nous croyons utile de donner le résultat du ti-

rage au sort afin que celte feuille . si elle parvient 

à ces jeunes enfants, leur serve d'encouragement 

et leur prouve que la presse , toute préoccupée 

qu'elle est des graves intérêts qui s'agite dans le 

monde, aime à consacrer leur modeste gloire qui 
sait ? le moraliste a dit : 

On en veut mieux pour être regardé. 

Voici les noms que le sort a favorisé ; leurs con-

currents malheureux dans cette épreuve auront 

probablement plus tard leur revanche ; ils n'ont 

qu'à persister dans la voie où ils sont entrés , et 

déjà le suffrage des magistrats de la fabrique est 

une récompense, un laurier qui pare leurs tètes 

et ne s'effeuillera pas : 

Ire SECTION. Demoiselles Annelte François , clos 

fl)Et nous sommes parfaitement d'avis que cette tentative 
de conciliation ne soit pas publique et n'ait lieu qu'entre les 
parties elles-mêmes sans assistance de défenseurs, et en quel-

que sorte en famille, sous la médialien de MM. les juges-coro-
«ttUsaires des prud'hommes. 

liiondel; Françoise Componal, rue Masson, 4; M\L Jean I 
Ocagne, rue des Chartreux, 6'2 ; Jousscratido, rue des 
Pierres-Plantécs. 

2e SECTION. Demoiselles Jean-Marie Burjoud , rue 
Thomassin, 9 ; Claudine Choisy, rue Laurencin , 11 ; 
MM. Benoit Clément, rue de la Barre, 10; Antoine Bour-

dicr, rue de l'Hôpital, 14. 
5e SECTION. Demoiselles Florine Pcrvicux, côte St-

Sébaslien . 19 ; Rosine Sordcf, Grande-Côte, 70; MM. 
Charles Girod, place Colbcrt, 3 ; Aiiihel.ne-François-
Marie Dauphin, rue Casali, S). 

4e SECTION. Demoiselles Jeanne-Marie Thibaudier , 

quai Botirgneuf, 114 ; Françoise Reqny, place Bouche-
rie-Saint-Panl , 5 ; MM. Givernaud , rue Poterie , 2 ; 
Jean Georges, rue du Chapeau-Bouge à Vaise, 16. 

île SECTION. Demoiselles Marie Marguerite Blanc, rue 
du Boeuf, p ; Antoinette Gondier, place de U Trinité , 
62 ; SlM. Jean-Claude Blanchct , rue des Larges, 90; 
Jean Pierre Roux, rua de h Loge, 1. 

6e SECTION. MM. Claude Chaffardon, rue Chapeau-
Bouge (Croix-Rousse), 19 ; Jean-Baptiste Vincent , rue 
du Mail, 15; Maurice Chaulon, rue Célu, 2. 

7e SECTION. Demoiselles Génie Grandperrin , rue 
Projetée, 1 ; Àlès , place St-Potliin ; M. Musset, rue des 
Fossés, 17. 

8e SECTION. Demoiselles Madeleine Paty, rue l'Epée, 
7 ; Maric-Annc-Yéronique Casanova, avenue de Saxe , 
21 ; MM. Antoine-Benoit Mazille, rue Boiîeau, 1 ; An-
toine Espr.t, rue Passée, 4. 

SOCIÉTÉS E»K FABRIQUE. 

(Suite.— Voir XEcho de la Fabrique, 5 février )8i5.) 

FORMATIONS'—Par acte du 20 janvier dernier • MM, 

Guy, Martin Lapeyre , Alexis Noix Lapeyre , Ber-
trand Lapeyre et Dolbeau ont forme', sons la raison 
Guy , Martin Lapeyre et Cie , une sociélé du lsr 

dudit au même jour 1850. — Tous ont la signature 
sociale. 

— Par acte du 4 février , MM. Laurent-Arme Bes-
son , Laurent Morisot et Alphonse Bonnardel ont for-
me', sous la raison Besson , Morisot et Bonnardel , 

nne société' du 1er janvier précédent au 31 de'cem-

hre 1840. 
— Par acte du 1" février , Louis-Joseph Blanchon 

aine , Jean-Jacques Blanchon jeune et Claude-Be-
noît Brunct, ont formé une société' pour fabrication de 

gilets, cravattes et étoffes de soie , etc. , sous la rai-
son Blanchonfrères et Brunet, pour six ans, du 10 fé-

vrier au même jour 1851. 
— Par acte du 15 février , les sieurs. Farin et Clo-

pit se sont associés pour l'exploitation d'un fonds de 

teinture , rue Buisson , n. 5. — Six ans et demi, du 
1er janvier dernier. 

— Par acte du même jour, MM. Coquard et Baron 
se. sont associés pour fabrication de châles,rue Imberl-

Colomès, 29. —Six ans, du 1er février. 
— Par acte du 27 février , Benoît Brevier et Fran-

çois Ifnbert ont formé une société' pour apprêt des 

étoffes de soie, place des Pénitents-de-la-Croix, n. 8 , 
sous la raison Brevier et Imhert, pour six ans, du 1er 
mars dernier. —• M. Brevier a seul la signature. 

— Par acte du 27 février , MM. Antoine Arnal et 
François Serrassaint ont formé sous la raison Arnal 

et Serrassaint , une société pour teinture de soies , 
cours d'Herbouville, 23, pendant neuf ans, du 5 mars 

dernier. — Tous deux ont la signature sociale. 
— Par acte du 30 janvier , Jacques Selle et Pierre 

Pelisson ont formé sous le nom Selle et Pelisson , 
quai Puits du-Sel , n. 104, société pour teinture etdé-

crusage de la soie par un procédé inventé par M. 
Selle , à partir dudit jour au 24 juin 1860. 

— Par acte du 11 février , Jacques-Joseph-Marie 

Coiudre et Louis Bon , Jacques-César Troccon, ont 
formé, sous la raison Coiudre et Troccon, une société 
du 1er février au même jour 1851. 

— Par acte du 2 macs, Jules Vachon et David Mo-

rand ont formé sous la raison Vachon, Morand et Cic, 
une société du 1er mars au même jour 1849. — Tous 
deux ont la signature. 

— Par acte du 16 mars, MM. Gilbert Dubost , Hip-
polyte Jacquin et Barthélemi Nicolas , ont formé sous 

la raison Dubost, Jacquin et Nicolas, pour six ans, du 
1er avril 1844 , dans le quartier des Capucins, une 

société pour moirage et apprêtage des étoffes.—Tous 

ont la signature à l'exception de souscription et en-

dossement de valeurs qui doivent être faites par 

W1§Mr •»» 1- V' i nh if .|,t„
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— Par acte du 20 mars , MM. Jacques Perret et 

Joseph Bouchet-Drivet ont formé sous la raison Per-
ce: el Drivet, société pour fabrication de châles , rue 
des Capucins, pour neuf ans, du 16 avril dernier. 

— Par acte Su 15 mars , Jean-Pierre Velay et Gil-

bert Barge ont formé, sous la raison Velay etBars,e , 

une société du 23 décembre 1844 au 31 décembre 
1850. 

DISSOLUTIONS —Par acte du t\ février, la société Ro-
get , Botron et Cie a été dissoute comme n'ayant pas 

eu d'existence de fait. — Roget, liquidateur. 

— I^a société Bavcrey «r Charret, pour vente et fa-

brication de châles , place Croix-Pàquet. n. 1, dis-
soute du cinq mars i845, par acte du 4.— Liquidation 
en commun. 

— Celle Gandy et Tardy, rue Pnits Gaillot, 29, dit-
soute du 31 décembre dernier. 

— Celle Brevier el Imhert, constituée le 27 février, 

n'a point eu d'exécution et a été dissoute le 8 mars. 

— La société Charvet et Dumas, pour confection et 

vente des ficelles dites d'enlaçage, arcades pour san-

gles, etc. , à Caluire, a été dissoute du 10 mars, par 

jugement du 14. — Liquidation provisoire en cor». 

mun. r^'i ;I ou '■■ 
— Celle Bois et Perret dissoute par acte du 30 

mars à compter du 15 avril dernier.—Liquidation mi 

commun. 
— Celle Jean-Pierre Velay et Cie entre ledit 

Jean-Pierre Velay , Théodore Cornu et Guillaume 

Abel, dissoute du 15 mars, par acte do' 10. —Velay 

liquidateur. 

BREVETS d'invention concernant la fabrique, délivrés 

pendant le ie trimestre de 18i4, promulgués par or-

donnance du 10 février ( V. Bulletin des lois n° 1183), 
BnociiAY (Edouard), commis-négociant, rue de la 

Liberté, 2. — Métier à tisser et mécanique à refendre le 

tiSMI
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CELLARD (Pierre), lullislc, rue Confort, 7. — Moyen 

mécanique propre à supprimer le système Jacquard dans 

les métiers de tulle à la chaîne. 
COIGNET (Jean-Baptiste), entrepreneur de travaux et 

PÉTRIS (Eugène), teinturier, rue Jacquard. — Procédé 

propre à cuire les soies à l'éluve. 
MIEL (Claude), tulliste , rue Louis-le-Grand , 2, à la 

Guillotièrc. — Additions dans les métiers de tulle à la 
chaîne. 

SELLE (Jacques), teinturier, rue Tramassac, 40.— 
Etagère mécanique dite solicite à décreuser. 

VALETTE (Claude), fabricant de tulles, petite rue des 
Gloriettes à la Croix-Rousse. — Mode de fabrication de 
tulles damassés dits à la chaîne. 

— Le n" 1194 du Bulletin des lois contient les deux 
brevets suivants concernant la fabrique. 

DECOUR (Joseph).—Mécanique destinée à lier les car-
tons pour les métiers à la Jacquard. 

FONTAINE (Jean-François), et TRIQUET (André). — 
Moyen mécanique de compensation appliqué à un nou-

I veau régulateur ptopre à tous les genres d'étoffes et par-
i ticulièremeni aux métiers de châles et aux étoffes de 
. grande largeur. 

AFFAIRE BROSSE CONTRE JFORTOUÎ, ET DUMAS. 

Nous avons promis de revenir sur cette affaire ; 

elle est en effet importante pour la fabrique à rai-

son du principe qu'elle consacre el du fait qu'elle 

met en lumière. Voici le texte du jugement (1) : 

a Attendu que la soie était mouillée les comptes 

seront balancés. "-4 , 

On se souvient (voyez page 18, colonne "5) que 

Brosse se trouvait eu déficit de '200 grammes et 

que sur deux pesées il avait fait constater augreffe 

du conseil une altération de 40 grammes produite 

par l'humidité de la soie. 

11 faut savoir gré au conseil des prud'hommes 

d'être entré dans une voie de progrès en faveur 

des ouvriers, car jusqu'à ce jour il s'était borné, 

dans les cas analogues, à déduire les déficits léga-

lement constatés ; mais nous devons espérer qu'il 

ne s'arrêtera pas, et c'est là principalement le mo-

tif qui nous a engagé à appeler son attention et 

celle des lecteurs sur celte affaire. En effet, ce ju-

gement témoigne d'un bon vouloir, mais il n'est 

pas suffisamment rationnel; peu de mots explique-

ront noire pensée. 

Le déchet a élé calculé de manière à procurer à 

l'ouvrier soigneux un bénéfice qui l'engage à por-

ter tous ses soins à la fabrication et à la conserva-

tion de la matière précieuse qu'il emploie; ce bé-

néfice se porte au compte de matières, et la dif-

férence à son profit doit lui être payée en argent, 

elle lui est donc légalement acquise ; or, rien ne 

constale que Brosse soit plus mauvais ouvrier 

qu'un autre ; dès-lors il a dû, dans l'espérance de 

profiter de ce bénéfice sur les déchets, soigner sa 

fabrication, et par conséquent il est incontestable 

qu'une avance de matières quelconque devait lui 

revenir; il élait facile de l'évaluer par un calcul 

(I) Nous maintenons ce texte; c'est par erreur que 
Y Echo de la Fabrique de 18 io en a échange les termes. 
Voici le texte produit par ce dernier journal : « Attendu 
« que les soirs remises par F. etD. étaient dévidées, que 
« le déficit qu'elles ont fait a été , à plusieurs reprises , 
« dûment constaté au secrétariat du conseil, le montant 
« du solde sera annulé. » Comme nous le disons , celte 
rédaction est fautive, et elle aurait l'inconvénient de 
faire passer sur la devideuse la responsabilité de l'humi-
dité en en déchargeant les négociants. Nous avons donc 
donc cru devoir vérifier nous-même le texte, et c'est 
après cette vérification que nous persistons dans noire 
rédaction , qui est textuellement extraite du registre. 

Nous persistons également il croire que nous n'avons 
commis aucune inconvenance en désignant MM. Fortoul 
et Dumas, au lieu de simples initiales , parce que nous 
ne voyons pas pourquoi , lorsqu'une cause se présente 
devant la justice, on userai! de réticence envers qjuel-

ques-uns. 



simple du nombre de pièces lissées, et en prenant 

la moyenne de ce qu'un bon ouvrier peut écono-

miser sur les déchets. Cette moyenne devait lui 

être allouée puisque le déficit de 200 grammes 

élait reconnu le résultat constaté d'une mauvaise 

manutention de matières. Le balancement des 

comptes n'est donc qu'un acie incomplet dejus-

tice : il prive le chef d'atelier de son bénéfice; seu-

lement il ne lui fait rien perdre. Dans l'état actuel 

cestbeaucoup, nous l'avouons, et notre aveu 

prouve combien est déplorable l'organisation du 

travail , puisque des ouvriers doivent s'estimer 

heureux quand on se borne à compenser par la 

perte de leurs bénéfices, les fautes ou erreurs , 

comme on voudra , commises à leur détriment. 

Mais si , laissant la question d'intérêt privé , 

nous passons à l'appréciation morale du fait, com-

bien le champ qui s'ouvre devant nous s'agrandit 

et se trouve vaste. Nous nous abstiendrons de 

toutes les réflexions que ce fait suggère; il nous 

suffit de l'avoir signalé ; nous ne voulons jeter au-

cun ferment de discorde,etnous sommes d'ailleurs 

loin de croire ce fait général, malgré les plaintes 

nombreuses que nous recueillons de toute part ; 

U est des cas , et celui-ci est du nombre, où un 

silence digne est plus éloquent que les paroles les 

plus véhémentes. 
Bornons-nous à appeler, comme nous l'avons 

déjà fait, l'attention de la Société de garantie con-

tre le piquage d'once:, appelons aussi celle des 

Cercles d'ouvriers légalement constitués. On doit 

comprendre que beaucoup de chefs d'ateliers sont 

amenés à dissimuler l'importance de leurs avances ' 

en ne rendant pas leurs déchets aux négociants 

pour lesquels ils travaillent, contre un payement 

en espèces , parce qu'ils craignent qu'après s'être 

exécutés de bonne grâce el leur avoir payé ce qui 

leur revient, on arrive , par des moyens quel-

conques, à changer dans les fabrications subsé-

quentes ces mêmes avances en déficit, et à leur 

faire perdre ainsi le fruit de leurs soins; un abus 

en engendre toujours d'autres, et l'exemple de 

Brosse privé de tout boni sur ses déchets ne se 

raitpas sans influence, si le jugement du conseil 

était la dernière solution à espérer. 

Nous sommes instruits que quelques personnes 

ont trouvé mauvais que, dans notre compte-rendu 

du conseil des prudhommes (p. 18), nous ayons 

dit, en parlant de l'affaire Brosse contre Fortoul 

et Dumas , que la plupart des fabricants dissimu-

laient leurs déchets ; l'on voudrait que nous nous 

fussions servis de cette expression : quelques-uns. 

Il est possible que nous ayons eu tort ; mais comme 

cela nous a paru el nous paraît encore insignifiant, 

parce que les droits d'un seul chef d'atelier sont 

aussi sacrés que ceux d'un plus grand nombre , 

nous consentons de bon cœur à la rectification. 
-— 

i— On a envoyé de Barcelone , à l'exposition de 

Madrid, un magnifique tableau en soie du pays, 

exécuté sur un métier Jacquard et représentant le 

Christ sur la croix. C'est le premier et le seul ou-

vrage de ce genre fait en Espagne. 
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CONSEIL DES PRUD'HOMMES. 

Suite de l'audience du 9 avril. 

Quelle est In quotité du déchet sur les pièces teintes 
en gros noir? — 41 grammes et un) quart par kilo-
gramme. 

Un négociant peut-il invoquer l'usage de sa maison 
pour ne porter ce déchet qu'à 30 grammes? — Non. 

Le conseil a résolu ces deux questions au profit 

de Brachet contre Mornet. Mais, comme nous le 

disions (voyez affaire Brosse, Fortoul et Dumas ), 

dans une circonstance analogue , il n'a rendît 

qu'une justice incomplète au chef d'atelier, en 

n'allouant cette augmentation que sur les dix der-

nières pièces. 

Audience du 23 avril. 

La seule affaire importante est celle de Renaud 

contre l'abbé Collet, dont nous rendons compte 

plus bas à la séance du 30 avril. 

Audience du 50 at'rt'f. 

I'.... , apprenti et bon ouvrier d'ailleurs, ve-

nait d'être condamné à trois jours de prison parle 

conseil pour indiscipline, et il ne manifestait au-

cun repentir, lorsque , prêt d'entrer à la prison 

municipale , il s'est déterminé à faire des excuses 

à son maître ; ce dernier s'est empressé de re-

venir à l'audience et de solliciter l'iudulgence du 

conseil ; ramené à la barre , P.... a renouvelé sa 

promesse de ne plus donner des sujets de plainte , 

et il a élé exonéré de la peine prononcée et rendu 

à son maître. 

Le chefd'alelier qui renvoie son ouvrier parce qu'il 
a chômé le lundi a-i-il droit néanmoins d'exiger une 
linilaine ? — Non. 

Ainsi jugé au profit de II... C. D. 

Le chefd'alelier qui emploie des mauvais traitements 
contre son apprenti peut-il être condamné à la résilia-
lion des convention» d'apprentissage et à restituer une 
pat lie du prix stipulé et reçu, par lui? —Oui. 

Einhorn , convaincu de mauvais traitements en-

vers son apprenti, a élé condamné à restituer à la 

veuve Berger, mère de cet apprcnli, 150 fr. sur 

300 fr. qu'il avait reçus et l'apprentissage a été 

résilié. 

Le conseil peut-il, par jugement, donner acte aux par-
ties', qu'elles renoncent respectivement à un acte d'ap-
prentissage consenti entr'elles, à la charge de renoncer à 
la profession ?— Oui. 

Ce jugement pçui-il réserver les droits du maître dans 
le cas où l'élève libéré de l'apprenlissige viendrait à re-
prendre la profession ? —Oui. 

Ainsi jugé entre Guinant el demoiselle Marrat. 

AFFAIRE RENAUD CONTBE L'ABBÉ COLLET. Cette af-

faire grave a déjà occupé plusieurs audiences du 

conseil, et n'a reçu sa solution que dans celle-ci. 

Le conseil,malgré ses injonctions n'a pu obtenir la 

comparution de l'apprenti Renaud:, cela nous éion-

ne peu ; le clergé qui se prétend au-dessus des lois 

de l'état peut bien se dispenser d'obéir aux ordres 

de Injustice, lorsqu'aueime sanction pénale ne les 

accompagne. 

Voici les faits : Renaud a confié son jeune fils, 

' il y a dix ans à l'abbé Collet. Ce jeune homme a au-

jourd'hui dix-sept ans , il n'a pas appris la profes-

sion de lissage parce qu'il a élé employé à d'au-

tres travaux, et ce qui. étonnera les lecteurs , il 

n'a pas encore fait sa première communion. Re-

naud père demande la i ésiiialion de ce prétendu 

apprentissage. Le conseil avait ordonné plusieurs 

fois la comparution du jeune Renaud , et comme 

nous l'avons dit, l'abbé Collet s'y est refusé. Au-

jourd'hui , assisté d'un défenseur, ce prêtre indus-

triel décline la compétence du conseil, sous le 

prétexte que ses statuts le placent loitl-àdait en 

dehors de sa juridiction. 

Les questions suivantes étaient donc à juger : 

Les ateliers dits religieux, sont-ils en ce qui concerne 
l'appremis-age , soumis à la juridiction des conseils de 
prud'hommes ?— Oui. 

Lorsqu'il est prou.é que pendant plusieurs années , 
j'élève d'un do ces ateliers n'a élé occupé qu'à de longs 
intervalles aux travaux de 1a profession qu'il devait ap-
prendre, et lorsque le neutre néglige défaire remplira 
l'élève ses devoirs religieux, y a-t-il moiif suffisant de 
résilier sans indemnité le contrat d'apprentissage? — 
Oui. 

Le conseil a rejeté le déclinatoire proposé , et 

au fond a prononcé la résiliation de l'apprentis-
sage. 

N. DU u. Ce n'est pas la première fois que nous 

sommes appelés à nous prononcer sur cesmaisons 

dites religieuses et qui viennent faire concurrence 

à l'industrie; il y a là un abus grave qui empire 

chaque jour, et auquel il serait urgent de porter 

remède. On peut voir dans le n. 3 de l'ancien Echo 

de la Fabrique la lettre de M. A. P. et dans le n. 7 

l'ut ticle COUVENT-ATELIER DE SATHONNAT. 

Fne contestaiion identique entre le même abbé 

Collet, et la demoiselle Veimann esl également men-

tionnée dans celte feuille (voyez p. 8), et nous pro-

fiterons dn cette occasion pour demander quel a 

été le résultat de la mission confiée par le conseil 

à deux de ses membres. Il importe que l'opinion 

publique soit éclairée à ce sujet ; il y a scandale 

dans cette exploitation de jeunes enfants; c'est la 

traite des blancs, la chose moins le nom, et cela 

au nom de la religion , de la philantropie. Nous ne 

saurions trop nous élever contre ce genre de spé-
culation. 

Le compagnon qui devient fabricant esl il tenu de 
rembourser sans délai les sommes dont il est débiteur 
envers son maître ?— Oui. 

Ainsi jugé entre Bruel et Filière, et un SrGuyon 

qui, étranger à la profession, avait fait délivrer un 

livret de maître à Filière en faisant la fausse décla-

ration qu'il sorlait de travailler chez lui, a été mis 

à la disposition de M. le procureur du roi. 

Li dévideuse créancière d'un chef d'atelier a t elle 
droit de prendre inscription sur ses livrets? — Oui. 

Le conseil peut-il, si un chef d'atelier refuse de faire 

connailie les négociants pour lesquels il travaille , or-

donner une descente de lieux riiez lui pour faire la
 Vu

_ 
ritication nécessaire et opérer i elto inscription? _ 

Ces deux questions oui été ainsi jugées au protii 

de la dame Gerin. 

iv. DU n. La seconde quesiion nous paraît bien 

grave et susceptible d'arriver à un abus, car, si |f> 

chef d'atelier cache ses livreis, fera-t-on une per-

quisition et encore on pourra ne pas les trouver, 

Interpellera-t-on les gens sa maison pour déposer 

contre lui?— En viendra-t-on à une contrainte 

personnelle? La pente de l'arbitraire est glissante; 

MM. les prud'hommes chefs d'atelier ont-ils bien 
examiné cette question , en ont-ils compris toute 

l'importance? — Par celte jurisprudence, ils met-

tent les chefs d'atelier hors du droit commun. 

Quel est, en effet, le tribunal civil ou de commer-

ce qui déléguerait un do ses membres pour aller 

s'enquérir chez un individu quelconque des titres 

de créance , billets de banque, aclions au porteur 

ou autres valeurs qui sont en son pouvoir afin 

d'en faire opérer la saisie-arrêt, et en défiuitif, 

l'inscription sur les livrets n'est autre qu'une sai-

sie-arrêt sans frais sur un litre de créance appar-

tenant à un chef d'atelier. Nous engageons donc 

le conseil à ne pas se laisser entraîner par un zèle 

louable pour la stricte équité qui veut que chacun 

paye ce qu'il doit, mais à consulter les principes 

du droit et à réfléchir sur les conséquences de tout 

acte qui s'en écarte. 

Lorsqu'un fabiicanl so trouve débiteur d'un négociant, 
est-il tenu de continuer à travailler pour lui, sïldiininuà 
le prix delà façon? — Non. 

Doit-il continuer la pièce commencée?— Oui, 

Ainsi jugé entre Luzardi , Montfalcon et Bozou-
nel. 

FABRIQUE DE TULLES. Cette partie de l'industrie 
lyonnaise est actuellement en émoi par suite d'un chan-
gement apporté dans la fabrication. Jusqu'à ce jour les 
tulles élait fabriqués avec de h soie décreus 'e ou cuite ; 
les négociants veulent y substituer de la soie souple , et 
ils sonl parfaitement dans leur droit, il faut bien se sou-
mettre aux progrès de l'industrie aux exigences de la 
mode. Mais l'emploi de la soie crue détériore l'es mé-
tiers de tulle , et par conséquent il y a perle pour les 
propriétaires de ces métiers ; la fabrication est plus 
longue et plus difficile, et l'ouvrier subit une perle de 
temps appréciable en argent. Cependant les négociants 
ne veulent pas augmenter les salaires , c'est là que git 
toujours la difficulté entre maîtres et ouvriers. Déjà une 
cause a paru au conseil des prud hommes , nous en ren-
drons compte dans notre prochain numéro. — Notre in-
tention n'était pas de parler de celte nouvelle difficulté 
au sein de la fabrique de Lyon afin de laisser le temps 
aux intéressés de s'arranger aimablement entre eux, et 
nous avions l'espérance, d'après ce qui nous avait été 
dit, de voir arriver ce résultat ; c'eût élé désirable pour 
tout le mon<!e : comment se fait-il que l'autorité judi-
ciaire intervienne dès à présent dans «on conflit? Car nous 
apprenons que, sur une simple dénonciation, plusieurs 
maîtres tullistes ont été arrêtés le 29 mai dernier tou-
jours sous le spécieux prétexte de coalition. Ce n'est pas 
là un moyen de résoudre les difficultés de l'organisation 
du travail ; c'est couper le nœud gordien au lieu de la 
délier. 

Par ordonnance du 8 mai,ont été nommés MM. F. Henry 
Chevandier, courtier en soie, et Vivant-Antoine Collon, 

courtier de marchandises, en remplacement de MM. Roux 
et Démare, démissionnaires. 

MM. Corti el Cortel, négociants en soiries à Lyon, im-
passe Lorette.ont été déclarés en faillite cité par jugement 
du 27 mai. — M. Baron juge-commissaire, M. Tatu, syn-
dic.—Première réunion des créanciers le tl juin courant 
à 2 heures. 

ESSAYAGE DES SOIES. — On nous annonce d'une 

manière certaine que les essayeurs de soie ont ob-

tenu justice, et que la tentative de la chambre de 

commerce d'élablir un essai public qui les aurait 

expropriés, sans indemnité, ne sera pas accueillie. 

Nous ne prétendons nullement qu'il ne puisse y 

avoir un germe d'amélioration dans la pensée de la 

chambre de commerce, mais elle a besoin d'être 

plus amplement examinée, et dans tous les cas cette 

amélioration ne doit pas avoir lieu au détriment de 

l'iudustrie privée, ainsi que cela a été très-bien 

établi dans la longue polémique qui a eu lieu (v. Echo 

de la Fabrique, numéros 75 et suivants), et dani 

le mémoire publié par MM. les essayeurs. 

— Mad. Caucanas, née Soulier, à Ganges (Hé-

rault), nous écrit qu'elle tient à la disposition du 

commerce une grande quantité de graines de vers 

à soie. 



,»niTSTRiE.-L'industrieen loin genre ne s'arrête pas 
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nssan.arcl.e progressive, cl Lyon fournit son contingent 

tSommesVélile que la nature à largemen, dotes de 
h fruité"naginative et de l'aptitude aux arts. M. Picard 

«de ce non*r«. Cet honorable industriel s'occupe: d a-
meliora.ions positives et qui augmentent le confortable 
S

e
 la sociélé. Déjà connu par un ingénieux système de 

balayage public , il vient d'obtenir un brevet d'invention 
oourVdes cheminées en piolets vernis, avec têtes en 
fonte • 2» des cbanées el corniches adhérentes en tole 
ealvan'isée. Les avantages de ces deux inventions sont dé-
taillés dans un prospectus que le hasard a fait tomber 
sous notre main , et comme l'explication serait trop lon-

K
ue nous renvoyons aux hommes de l'art le soin d en 

apprécier et faire ressortir futilité , soit pour les proprié-
taires , soit pour la sûreté publique bien souvent com-
promise par des accidenls venus à la suite d'orages , et 

que ces inventions préviendront. 

— MM. Solichon, Boiron et Cie, rue des Glorietles , 
n. 12 , à la Croix-Rousse, ont obtenu également un bre-
vet pour des étoffes élastiques pouvant servir à la chaus-

sure, aux corsets, etc. 
— Nous lisons encore dans le n. H94 du Bulletin des 

/««l'annonce d'un brevet accordé à MM. Christophe 
Beckensleiner, Jean J. Gomin et Marie-Malhiirin Jos-
selin pour l'invention « d'une dissolution d'or composée 
« avec un moyen de réduction dans son PIM métallique 
« brillant pour servir à écrire , dessiner sur papier , 
« imprimer sur étoffes el ornements el sur lous les 
<( corps solides non métalliques. » 

Nous.reviendrons sur celte invention qui nous parait 
mériter l'attention publique, et que nous avons les pre-
miers signalée dans l'Jïcfco de la Fabrique ( 51 octobre 
1844. j 

— On a fait au Havre l'expérience d'une yole insubmer-
sible, destinée au sauvetage. 

— Le télégraphe électrique de Paris s Rouen est ter-

>»*4-,ao0,88 °4t ,.!0ei -.h •nWl Mt*M"n ,.ÎOOS e* ono'l 
— Le défaut d'espace nous force de renvoyer an pro-

chain numéro deux articles qae nous trouvons dans le 
dernier numéro de VEcho de la Fabrique de 1845, l'un 
sur le ROQUET-SAUZION , ainsi appelé du nom de son 
inventeur, l'un de nus plus habiles fabricants; l'autre sur 
la PRESSE CINTRÉE ET OHISÉE, inventé par MM. De-
meure jeune et Xhivolèt, sei ruiiers mécaniciens à Lyon, 
et qui a obtenu I approbation de deux chefs d'ateliers 
iiStruits, MM. Carrier et Gauthier. 

• —- — ^-w,l . Mil .1, 

Nous publierons, dans le prochain numéro, le 

rapport fait le 18 février à l'Académie de Lyon par 

M. GitÉeoitr , conseiller à la cour royale , sur le 

concours ouvert ensuite d'un prix fondé par M. 

Fulchiron , en faveur du meilleur mémoire sur la 

question posée par cette sociélé : De détermiiier 

les causes l icales qui nuisent à la fabrique de 

Lyon, etc. , prix qui a été remporté par M. 

KAUFKMAN , l'un des rédacteurs du Censeur. 

Ce rapport remarquable est intéressant pour la 

fabrique de Lyon , à raison des nombreuses re-

cherches auxquelles s'est livré son auteur, et des 

vues sages et «'levées dont il est rempli ; il prouve 

que l'honorable magistrat auquel on le doit, allie 

les connaissances dti^ jurisconsulte, à une vaste 

érudition ; au reste ,*M. Grégory est déjà connu 

par des ira vaux scientifiques et littéraires d'un 
grand mérite. -"-uni caHJCtifi 

Nous publierons aussi deux autres rapports que 

nous nous sommes également procurés et qui ont 

été lus à la même séance de l'Ai adémie,le premier 

p tr M. GIUNPERRET sur les médailles fondées par 

M. Fulchiron pour être distribuées chaque année 

à huitehers d'atelier, et le second , par M. Chena-

■ nard anr In distribution de deux médailles delà 

fondation du prince Lebrun, en faveur des artistes 

qui font progresser la fabrique. 

Quoique nous ayons déjà présenté ( voyez Tri-

bune lyonnaise , mars 1845, p. 3 ) le résultat de 

ces rapports , nos lecteurs seront satisfaits, sans 

«ouïe, de les lire en entier. D'ailleurs, les deux 

derniers honorent plusieurs de nos concitovens 

uune classe d mt nous aimons à nous dire l oi -

gane;ce motif là seul nous suffit. 

TROU nui s A MAZAMET. — M. Houles, maire de 

cette commune et manufacturier, ayant réduit le 

«îlairc de ses ouvriers, ceux-ci ont refusé de tra-

vailler. Des arrestations ont eu lieu, mais les pri-

sonniers, au moment de leur transferement à Cas-

tres ont eie délivre par leurs concitoyens 

0'. et no'up or/ucq itffrCw^f, 3Ô*
W
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-m 'ni aD .«l'ftfflj 'SUWTdli.'iTnV.; i ■„■'■., 
BELLE CONDUITE D UN KEG0C1AST. — Le Droit du 

30 mai, annonce qu'un industriel de Vervicrs a 

sans aucune demande, augmenté le salaire de ses 

ouvriers de 10 centimes pour atténuer autant que 

possible )'eflèt de l'augmeniaiion des céréales. 

— Un tremblement de lerre a eu lieu le 7 avril 

dernier, à Mexico, et a causé de grands ravages. 

— Un notaire de Nantes, c'est le troisième dans 

celte ville depuis peu de temps, M. Crouèzand , est 

en faillite ; 11 a été arrêté, rapportent l'Ouest el le 

Courrier de la Loire. 

— Un notaire de Limoges, dit le Corsaire-Satan , 

a été condamné à cinq ans de réclusion. 

Un pareil ordre de choses ne demande-t-il pas un 

remède énergique? 

AFFAIRE SKRVIENT. — Les lecteurs se souviennent 
de ce jeune élève de l'Ecole Polytechnique , arrêté au 
mois de novembre dernier par suite d'un duel dans le-
quel il a en le malheur de tuer son adversaire , M. Dcla-
varde. Les Cours de Paris et d Orléans déclarèrent que 
le duel n'était pas un crime punissable ; mais la Cour de 
cassation ayant persisté, toutes chambres réunies, dans sa 
jurisprudence , il a élé traduit devant la cour d'assises de 
Rouen, cl acquitté par le jury le 24 mai dernier. Me Liou-
vjlle , avocat, a fait ressortir avec à propos la tolérance 
d u ministère public envers d'autres duels dans lesquels, 
il esl vrai, figurent des députés et des pairs de France, 
tolérance peu compatible avec la Charte. Nous ne douions 
pas que cet argument ail fait impression sur l'c-prit du 

jury. . iln'A'J sii i.-'"*-Il .1/. 

Ainsi, ServienI, reconnu innocent, a subi près de 
six mois de prison préventive. Il est vrai que sa captivité 
a été prolongée par suite de la question judiciaire que 

deux cours avaient résidu en sa faveur ; mais n"ét.iit-ce 
pas là une raison de le mettre provisoirement en liberté? 
car avoir pour soi l'oplinion d'un grand nombre de ma-
gistrats est bien quelque chose à notre avis, rtaiténue 
singulièrement les tons. Un jeune homme peut bien se 
tromper en pareille compagnie, el l'on aurait évité par 
là de taire perdre à cet élève le fruit de ses éludes. En 
effet, pendant qu'il était en prison, le temps du concours 

ni extiltô »•> moq ub .noij.uj iuui, .-i i 19 Uiom»sîi»e Ixs'l 
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COUR D'APPEL. — POLICE CORRECTIONNELLE. I 

Audience du 8 mai 1845. j 

Nous avons rendu compte, dans notre dernier n° 

(v- p. 17), de la condamnation intervenue contre 

six chefs d'atelier prévenus d'association non au-

torisée sous le nom de LA FABRIQUE; le ministère 

public a interjeté appel à minimâ; mais, il s'en est 

désisté à l'audience; seulement il a demandé que 

les prévenus fussent solidairement condamnés à 

une amende qui absorbât les fonds appartenant à 

celle société. Il s'esi exprimé ainsi : 

« On a saisiche: Bouverot 7\lx fr., qui proviennent 

« de différentes souscriptions des sociétaires. Eh 

« bien ! PUISQUE LA LOI NE PRONONCE PAS LA CONFIS-

« CATION de cet argent, qui est leproluil d'un délit, 

« ON POURRA ARRIVER AU MEME RÉSl'l.TvT A L AIDE US 

« L'AMENDE, et je requiers qu'i's soiet! solidairement 

« condamnés à une amende dont la cour déterminera 

« le chiffre, » 

M* Chanay a présenté la défense des prévenus; 

il a expliqué que la société n'avait qu'un but de 

bienfaisance, de secours mutuels; il a lu le règle-

ment qu elle s était imposée. Il a soutenu que l ar-

gent saisi chez Bouverot était la propriété de ce 

dernier; et, pour l'établir, il s'est fondé sur l'ar-

ticle '24 des statuts , qui porte que le caissier ne 

pourra avoir plus de 200 fr. appartenant à la so-

ciélé. 

Nonobstant, la Cour a confirmé le jugement du 

tribunal do police correctionnelle, et de plus a 

condamné les prévenus solidairement à 80 fr. d'a-

mende chacun , soit 480 fr. pour les six ; à quoi il '■ 

faut ajouter 48 fr. pour le décime ; en sorte qu'il 

restera 186 fr.,que les frais absorberont probable-, 

ment. 

AFFAIRE liEfts.U ME. La cour de Lyon a siatué le 29 
mai sur l'appel émis par M. Kersausie (v. p. 17) et a ré- i 
duit la peine d'emprisonnement à six mois, mais elle a 
adopté les motifs des premiers juges, ainsi nos observa-
lions subsistent. 

ment dans le délai nécessaire pour que le protêt 

soit fait suivant la loi, le lendemain de l'échéance, 

le protêt, quoique postérieur, est valable contre 

l'endosseur. Tribunal de commerce de Paris, 25 

<tmnM'<<*;> >■'■ a'"'; ioi — .Itadtliji'I , 'Ri n'l — .VI 11 
N. D. R. Dans l'espèce, Saunier, de Rouen, avait en-

voyé le lBdécembre, àDurand, banquier à Paris, un billet 
de 180 francs, payable à Bordeaux le 20 du même mois 
et le protêt n'avait pu être fait que le 23, au lieu du 21. 

51. ENFANT NATUREL. — ADOPTION.— L'adoption 

d'un enfant naturel par ses père et mère n'est pas 

interdite. Lourde Bordeaux, lro chambre,30 jan-

y
ty$a ' L ni.'it. ivirhni fô — tinttiiut vurot jà'èl '* 
52. FEMME MARCHANDE PUBLIQUE. — COMMUNAUTÉ 

DE BIENS. — FAILLITE. — Le mari qui a contracté 

mariage sous le régime de la communauté, et dont 

la femme marchande publique, a été déclarée en 

faillite, n'est pas libéré par le concordat que sa 

femme obtient de ses créanciers. Idem 25 mars. 
N. D. R. La femme Ruter avait été mise en faillite et 

avait obtenu un concordat. C'esl ensuite que Lajonquière 
et Lanen, créancier-, ont poursuivi le mari pour le solde 
à eux dû. Il est à remarquer que Buler élait intervenu 
au concordat et avait cautionné les dividendes promis 
par sa femme; mais les deux créanciers réclamants 
n'avaient pas figuré au concordat. Le tribunal s'est basé , 
sur cette circonstance et a paru décider que ceux qui 
avaient accepté le concordat avaient, par ce fait, aliéné 
ou compromis leurs droits, niais qu'il n'en était pas ainsi 
de ceux qui n'y figuraient pas. U est utile d'attendre la 
décision de la'cour d'appel sur cette grave question. 
Nous y voyons autre chose encore qu'une question de 
jurisprudence, mais bien une question d'ordre social qui 
se rattache à l'émancipation de la femme ; d'un autre 
côte, le système du tribunal de commerce de Paris ne 
tend à rien moins qu'à proscrire le régime de la coin mu 

mtiè."'''1. 7 : T '*■ 9 ". ' , BBOa «I,. 

Jurisprudence uauellc. 

( Suite —V, Echo de la Fabrique, 5 tivrier 1843.) 

49. EFFETS DE COMMERCE. — RETOUR SANS FRAIS. 

— OBLIGATIONS nu PORTEUR,—A vis DANS LA QUINZAINE. 

- Lorsqu'un elfel de commerce porte la mention 

retour sans frais ou simplement sans frais, le 

porieur est dispensé, en cas de non-payemementde 

faire protester ; mais il doit transmettre l'avis de 

non-payement aux endosseurs,dans les délais fixés 

par la loi, sous peine de déchéance. Cour de Paris, 

2me chambre 7 janvier. 

50. IDEM. — REMISE TARDIVE AU BANQUIER.— PRO-

TÊT APRÈS L'ÉCHÉANCE.-—Lorsqu'un billet n'a pas été 

remis au tanquier chargé d'en faire le recottvre-

GARDE NATIONALE. —PRUD'HOMMES. — La cour de 

cassaiion a décidé le 6 mars dernier, que le ser-

vice de la garde nationale n'était pas incompatible 

avec la qualité de MM. les prud'hommes, puisque 

ces fonctionnaires n'étaient pas du nombre de 

ceux autorisés à requérir la force armée, mais 

qu'en leur qualité de membres d'un tribunal insti-

tué par un décret ayant force de loi, ils pouvaient 

se dispenser de ce service. 
eujerfî *jr> JIISYI: ttina .»»XVJJMJ itnr. oujal InaraOlfigo 
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COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Suite des affaires portées à la 2e session de 1845. 

26 Mai — Collonges, Mathieu ; Ravu, Pierre ; Fra-
mim t, François. — Deux vols avec circonstances aggra-
vantes. —r Mes Deprandière. Prémillicux, H. Gros. 

27 Id. — Coron , Philippe, vol à l'aide de fausses 
clefs. — Me Grandpcrrel. 

Idem. — Trillat, Joseph ; Trillat, Jacques ; Trillai, 
Pierre. — Cinq vols avec circonstances aggravantes. — 
Mes Pcxzani, Mazclle, Brcghot du Lut. 

28 Id. — Asiier, Marie. — Vol domestique. — Me 

tirund.. \ v»iûH'lab l»noilVtSm».rnos-t«aoi>'i 
Idem. — Bernard , Claude. — Tentative d'assassi-

nat. — Me Pêricaud. 
29 Id. — Ginoi, Louis. — Viol et ailenlatà la pudeur 

sur des enfants âgés de moins de 11 MIS. — Me Grand-

perrel. Vy ^-, ,..»• .ivt*Lr>V> MTtsH l\> >."ICL V-, • 
7dem. — Ruslant, Barthélemi. — Coups et blessures 

volontaires, ayant occasionné la mon, sans intention. — 
Me Humblol. 

30 Id. — Mélay , Jean; Sadeau , Georges. — Cinq 
vols avec circonstances aggravantes. — Mes Polinière, 
R nard-Gardon. 

Idem. — Jamarin, Claude ; Poulet, Victor. — Faux 
et usage de pièces fausses en écriture de commerce. — 
Mes Hermelin. Dubié. 

31 Id. — Morand, Claude. — Assassinat. — Me Lar-
dière. 

2 Juin. — Guiserif, Joseph-François. — Vol avec 
etfraelion intérieure dans une église. — Me Deprandière. 

Idem. — Colonge, Gaspard. — Coups et blessures 
ayant occasionné la mort sans intention. — Me Uuin-
blot. 

3 Id. —Arquilllère, Michel. — Coups et blessures 

ayant occasionné une incapacité de travail de plus de 
vingt jours. — Me Caillot. 

4 Id. — Vinay, Jean-Loui*. — Vol domestique avec 
circonstances aggravantes. — Me 

Id. — Veuve NVender. — Avortemcnt procuré par une 
sage femm». — Me Morellct. 

5 Id. — Seimei in, Etienne dit Segrelin ; François dit 
Marinier; Grenier, Antoinette; Magal, Benoit; Forna', 
Benoîte, veuve Denis; Denis, François-, — Vol avec cir-
constances aggravantes. — Mes Ponction, Moselle, Roi, 
Gasline, Renard-Gardon. 

G EU id. — Gonnet, Antoine. — Assassinat, coups et 
blessnrcs ayant occasionné une incapacité de travail de 
plus de vingt jours. — Me Grandpcrrel. 

t) /* —Courlct, Jules. — Faux en écritures p i-
vées. — Me Hermelin. 

Idem. - Testrai, Louis Denis. - Tentative il'iuie. ifta 
d'une maison liai itee. — Me 



10 Id. — Marin, Jenn-B rpT'rstc ; Miromlot, Fé;iWç^isp", 

femme Marin. — Vol domestique. — Mrs Ponction , 

Sm|tiW*9 sfa 03i9mmo:' ab IcnudnT . misijob.to i 
•11 Id. — Bairay, Philîberl. — Vol a\ec enconstances 

aggravantes. — Me 

Idem. — Montibcrl, Marie ; Ncsme, Catlieiine, femme 

Chaberl. — Vol domestique avec circonstances aggra-

vantes. — Mes Proton. Thibuudicr. 

42,Idi— Brosse, Claude ; Faynlle, Jean-Antoine ; 

Large , Antoine. — Assas-iml suivi d on antre i rime ; 

vol avec cifraction, etc. — MesiMost, Lardière, Yille-
dïew, ( ■ ' JO ,u«-- .sirDT^iui 

15 El jours suivants. —- Chandaize , Jean-Claude ; 

Cliandaize, Jean-Pferre ; Nicnrcngarcliti, Gaspard -/'Ma-

thieu , Jean-Marie ; Lucas, François-Victor; Chanle-

messe, Jean-Pierre ; Duc, Antoine; Sarras , Gland" ; 

Vidal, Jean-Biptisle; Vig-ial, Marcel ; Mard i, Anwb'e ; 

i'eilleu , Joseph : Thévcnin . Jean-C'audo; Bédarriri , 

L'mile-Jazive ; Davi.l, M.tiie-CUu.iliiie. — Associations 

de malfaiteurs contre les .propriétés, vol-, etc. — Me 

CONSEIL MUNICIPAL. 
U.OYlO^fti Jl&iù f^JuJJ *>no f'Jur'ïfiiiis'i r l?o IL 'lb zoo c 

S MAI 4815. — Renvoi au comité des finances du 

compte de gestion du receveur du Mônt-dc- Piété pour 

1#C""
-
 / ' Irv-tiuait * TLZJc'n 

— Approbation de trois baux : 1 > ce'ui passe par la 

ville à M. Ilugand d un terrain à l'errachc , masses 

n ' -88. 89 et 08 , au prix de 260 fr. ; 2 > de celui pas-é 

par MM. Faure, thimberl et Cie à la ville pour tiné école 

de filles, rue Trois-Carreaux, au prix de 1123 IV.; 

S; Idem, par veuve Tljenaday , pour la justice de pai.c 

du premier arrondissement, rua des R inparis -d'Ainay, 

au prix de 630 IV. ,t .'. -,' .• '•
no

7j*™H 

— idem , du prélèvement, fait par l'hospice de Lvon, 

d'une somme de 45,517 IV. p'q.'pr payer en partie les 

constructions de l'Ecole de médecine , sur lé capital de 

729,189 fr., prix des.terrains vendus par ledit hospice 

au. Génie militaire, à la Part-Dieu. 

— Renvoi, sur la proposition de M. Duian'l, a l'exa-

men de la commission des finances, de la question : si 

le bureau de bienfaisance peut accepter : 1" l,00i) IV., 

légués par M. Jordan, curé de St-Bonavenfnre, aux 

pauvres de sa paroisse, suivant testament du 16 mai 

1842 et codicile du 5 octobre 1843 , et qui doivent être 

distribués par son successeur ; 2° deux inscriptions de 

rente , l'une de 2)0 , l'autre de 150, qu il a déclarées par 

son testament ne pas appartenir à. sa su cession , el a 

également légué aux pauvres, comme ayant été acquis 

pour le compte de sonadjuinistralion pastorale! du pro-

duit des usures et économies faites sur fa caisse des 

pauvres,. . ' .*
 g

 . .' ' ' 

— Avis favorable à r.icceplàtio'n des legs suivants : 

i" 10,001 fr. de M. François Garcin aux "écoles d'en -

seignemêiil mutuel ; 2» 4,000 'mètres de roil" aux pau-

vres de la paroisse de Sl-Polycarpe ; 5J 100 fr., par 

.M; Claude Hoyêl, à l'Antiquaille. 

— Renvoi à la commission des intérêts publics du pro-

jet présenté par M. le maire pour 14 aqueducs sur la 

route' royale 88, du portl de la Guilloiièrc à la barrière 

St-Clair, en remp'a-ement des cassis qui existe»!, ils se-

raient placés, le premier, à 15 mètres 'en anSont de 

Vavanl-corps méridional de l'Ilolcl- Dieu; les auli e-i, au-

devant des lieux suivants : rues Maurico. Tupin Rompu, 

Sl-lSonavcnlure. maison ii. quai de Reli, mes Pas-

Etroit , Unsseoiiie, terrasse Tholozan, maison n< 15 

(mai St-Clair, riie Dauphinc, maison M
1 10 quai Si-

Hoir , rues de Herry , de Provence, angle de la place 

St-Clair ; devis : 70,000 fr. à répartir sur fetfl et 47, el 

dont les ponts-et-chaussées payeraient la moitié. 

— Idem , iàcm , du projet de création de deux 

égoùts , le premier, de la rue iln Commerce au Rhône , 

lé second, de la rue de l'a Préfecime à la Saône , en 
passant sous la p>c Ecorrhe-Btcuf. o\»tntj-lvtn« î\ 

— Rapport de M. MARNAS de la mission qu'il a eue 

avec MM. Bouvard et Dardel auprès dit gouvernement 

pour demander que le débarcadère du chemin de fer B« 

placé à Pérraehe ; il expose que MM. Bouvreuil. chef 

de division au ministère des travaux publics, el M. I.o-

grand, sous-secrétaire d'Etat au même département, 

ont été d'avis d'une enquête préalable ; que le ministre 

a déclaré qu'il aviserait, après avo:r écouté favoiable-

inent les raisons des délégués, et enlin que la sou--coni-

mission du chemin de fer de Paris à Lyon , composée de 

MM. Conlier, Saunier et de la Tonrnelle , a élé com-

plètement favorable, et opposée a l'enquête ; mais la 

commission, à.la majorité île 5 voix contre 4 , en a ré-

féré au ministre, ne se trouvant pas suffisamment éclai-

rée ; enfin , la dépufat'ron du Rhône esl tout entière en 

faveur de la délibération du conseil municipal de I von. 

Des remercinieuls ont élé volés à MM. Marnas, Bou-

vard et Dardel. ,)'!''' f'!'' f v .u 

— M. RARILI.ON' appelle l'attention du conseil sur 

i'écénemenl du pont du Change, le 1 1 mai, et sur les 

• anses qui paraissent l'avoir déterminé ; il demande des 

mesures pour que les trottoirs ne soient pas envahis par 

les corps de troupes qui chassent sur leur passage,, fem-

mes, enfants et vieillards. —M. Di'NOD demande qu'on 

désigne à la reconnaissance publique ceux qui, dans 

celle circonstance, ont montre du zèle, et qu'on dis-

tribue des secours aux victimes. —- M. REYRE (Clé-

ment ), faisant fonctions de maire , annonce qu'il s'est 

rendu avec le préfet chez les pharmaciens qui ont donné 

des secours, pour les renvrc'er au nom de la ville, et 

cheï toi citovens qui ont montré le plus de zèle ; il leur 

rend hom nage et dil que des mesures ont été prises 

pour secourir les victimes de cet acciilc.nl. 

— Rappoil d" M. PÏi^N'ÉLLÉ sur la fondation d'une 

école de jeunes fiUcs. à la Mai linière ; il conclut à ce que 

M. le maire s'entende, pour cette organisation , avec la 

commission de l'Acaileniie , qui outrepasserait, en cer-

tains points, ses pouvoirs , et d ois d'autres ne se serait 

pas suffisamment exprimée. Celle conclusion est 

adoptée. 

— Idem , de M. DOLBEAU sur la demande des com-

missaires de police ( Voyez p. 16 , colonne 2, ligne 3 ) ; 

il conclut à son adoption. -— M. SERIZIAT s'y-oppose , 

parce que ce serait une aggravatiej» des charges de la 

ville; MM. E GAUTIER, PONS, MENOUX et IIAUILLON 

approuvent an contraire les conclusions de la commis-

sion ; elles son! adoptées. 

— IdeA, de M. Dl Non. ensuite duquel les pensions 

suivantes sont, liquidées! à dame -Cornet., veuve d'un 

employé de la mairie, 59 fr. 51 e. , et à M. Blanc , em-

ployé dé l'ocl'oi , 550 fr. 

22 MAI. — Renvoi à la section des finances du rap-

port de M. le maire, relatif à la liquidation de la pension 

de sepi sapeurs-pompiers. 

— Il envoi h la commission des finances du rapport 

de M. le inaire sur le compte de gestion pour 1844 de 

M. Revoit, receveur de l'Antiquaille. 

— Approbaiinnde la délibération de l'Antiquaille pour 

admettre comme pensionnaire, Dlle Véronique Fourvi le, 

âgée de 76 ans, moyennant 2,800 fr., payés par M. Mi-

flftpfi' J-»'" "Onu ; nrriiii M I» obut-n i«»ti«c rrritoo té»b I 

— Autorisation à la ville d'ester en justice sur la de-

mande en garantie rie MM. Mante el de Pralong, expro- : 

priés par l'Etat, d'un immeuble quai Fulchiron. 

— Approbation .l'un burijet ■spécial des dépenses de 

l'o< Iroi , pour l'exercice 1845. demandé par le préfet, 

— Idem, d'un crédit de 10,000 fr. au budget snpplé- \ 

memaire des hospices de Lyon, pour complément de 

l'exhaussement cl reconstruction du pont de Serin. - , ; 

— Renvoi à la secliotr-tles Hité+è s publics de la de- \ 

mande de MM: Merck, Page;,. Pi a ton, Plasse , Potonnet 

et Renard , en concession d'un pont suspendu sur la 

Saône, vi—à-vis la place de rilomme-de-la-Roche. 

91
jpidem , L, du traité proposé avec M. Patin, parlé-

quel, moyennant 10,00.» fr., payables sans intérêts dans 

le courant de !8i5 , ii s'engage a reculer , d'ici au 2S 

décembre prochain, sa maison , rue St-.!ean , n > 58 , 

vis-à-vis la prison , ilc6 mètres 50 cent., et à céder à ta 

voie publique une superficie, de 28 mètres 85 cent., évar ; 

lues au prix de 175 IV ; 2> du projet de venle, sur une 

mise à prix de 10,000 fr, ofierté par M. D -spres, de 85 j 

mètres 90cent, à provenir de la démolition de la maison 

Gou'esqne et Bonjour , rue Si-Jean, qui sera adjugée 

pour le 24 juin prochain. . ,^ 

— Renvoi à ta section il "g finances, de la demande de 

plusieurs employés dé la mairie, pour que la liquidation 

de leur retraite soit calculée sur leur traitement cumulé 

avec la valeur locativ" des appartements qu'ils occu-

pent gratuitement à l'Hôlei-ile-Ville, aux offres de subir 

la retenue de 5 u|
0
 sur cette valeur. -.. -, 

— LOI DES PATENTES — M. Burillon appelle l'at-

tention du conseil sur le principe rie cette loi et son 

exécution —M. CL Reyre, maire par intérim, répond 

que c'est une loi osseniiellemcnt tiseale , et qu'on n'a 

pu espérer q-ïelle amènerait nue diminution ; que la 

substitution d'un mode nouv-au de répartition entrai.le 

toujours des inconvénients , es que ceux-ci sa trouvent , 

plus graves à Lvon qu'ailleurs , noire industrie étant ! 

fondée sur un régime spécial ; que, le maire a cru devoir 

laisser d'abord opérer les agents du lise, espérant que 

ses représentations auraient ensuite plus de force ; que 

le premier travail terminé, on a vu M. le préfet ci M. le 

directeur des contributions directes . cl les concessions 

possibles ont élé obtenues Le nombre ries maîtres im-

posables a élé réduit à 1.5'iO, el I.» chiffre total à leur 

charge ne dépas<era pas 4.060 fr. ; les va'eurs localives 

ries ilernièies classes seront notablement réduites ; le 

elnllre des nombres de métiers employés par MM. les 

négociants, et qui sert de hase à la classification , pourra 

êlre établi de manière à faire disparailre des illégalités 

choquantes. — MM. Burillon et Bonnet prennent suc- ; 

ccssivemeiit la paio'e sur ceile question, 

— Rcpport rie M. Dolbeau au nom de là c.o nmission 

des finances, sur la proposition du remboursement a 

l'école de la Marlmiere des sommes versées par e le à 

la mairie pour eais e de jvlraile; il conclut à l'arioptio i, 

au moyen dui transfert, d'une inscription de 524 1V.. 

renie 5 % avec )ouissa*nce( du 22 mars 1815. — Ces ■ 

conclusions sont adoptées. 

— Ouverture d" deux crédits, Du« de 17,000 fr. sur [| 

le bniget supplémentaire ''e 1815, pour un egoût nie i 

Eorche-Bceuf ; l'autre de 54,000 fr. dont moitié sur le 

même budget et le solde sur celui de. 1846, pour un 

égoùtde la rue du Commerce au Rhône , ensuite d'un 

rapport de M. Ealconwl. 

— Rapport de M. Pastjuier sur la construction de 14 

aqueducs, cl ouverture d'un crédit de 55,01)0 fr. pour la 

dépense à la charge de la vi le, pavable moitié en 1845, 

solde en 1816. 

— Approbation, ensuite du rapport de M. Donnet. du 

traité passé le 8 mars 1845, entre la ville el M. Blanchon, 

pour la rectilicalio.' et l'clai giss'iiieiil de la rue des lion-

queiiers, avec réserve de compenser le prix ries terrains 

cédés à la voie publique, avec ceux pris sur l'emplace-

ment de la maison Bourcier el au même prix rie 800 fr 

ce qui fera l'objet d'un article supplémentaire, attendu 

que l'alignement de la place d'Aloou n'est pas encoi« 

déterminé. 
— Approbation, sur le rapport de M. Pons, de la

 K
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tion du receveur do Mont-dc-Piélé pour 184i. 

— Adoption du p'an de l'a ville en 16 planches, pou-

la partie comprise entre le coins Napoléon et le con-

fluent du Rhône et de la Saône, 

— Dépôt au secrétariat du plan de la ville, en ce ta) 

concerne la partie comprise entre la rue Lonis-le-Graii,} 

et la rue Grenelle, et qui sera discuté dans la pro-

chaine séance. 

29 MAI. — Avis favorable au rapport du maire relatif 

à l'acceptation d'un legs de 100 fr. par M. Noël de Ville, 

tard à l'hospice de la Charité. 

— Idem, à l'adoption (lu projet-du pont suspendu sttr 

la Saône , nu centre de la place de l'Iloinme-de-la Roche, 

proposé par MM. Merck et autres , d'après le rapport de 

M. Scrizial Carrichon , et une discussion à laquelle MM. 

Coudera cl Burillon prennent part, et qui a pour bni, 

de la part du premier, que ce pont puisse se lier dans IV 

venir avec celui supérieur projeté pour lier les deux ro-

chers, et présenter ainsi l'aspect pittoresque et grandiu-u 

d'un pont à deux étages, et, de la part rie M. Barillon, 

d'éviter de briser la belle ligne de nos quais, en combi-

nant les abords latéraux. M. le maire a répomlu sur la pre-

mière observation que rien n'empêcherait de lier les deux 

ports, et sur la seconde que la Saône étant resserrée 

dans cet endroit , il serait impraticable et dangereux de 

prendre les abords sur le lit de la rivière ; mais que MM. 

le; ingénieurs des ponts et cliausséess'oci uperaicnlavic 

sollicitude du moyen de surmonter celle dilficulté. 

— Rapport de M. Pons sur les deux legs de M. le curé 

Jordan aux pauvres de St-Bonavenlure. Celui de 1,000 f. 

à di-tribuer sous la surveillance légale du bureau de bien-

faisanec ei par les mains rie M. le curé , est adopté sans 

difficulté'. Celui Ce deux inscriptions rie rente 5 p. 100 . 

l'une de 200f., n°10,!39, l'autre de I50f., n° 88,056, pro-

venant, selon lui, quoique inscrites sous son nom, du pro-

duit des réserves et économies faites sur la cuisse des pau-

vres, soU'ève une longue discussion, dans laque le sonien-

tendus MM Mcnoux, H.Seriziat. Pons, Durand, Barillon. 

Marnas, Ealconnel, esl rejeté à la majorité de 12 voix 

contre 11, par une déclaration qu'il n'y a pas lieu de dé-

libérer , attendu que ces rentes achetées avec les rés'dns 

des dons faits dircciemënl.à M. le curé sans rcnilemetils 

décompte, et pour lesquels la jurisprudence du conseil 

est de s'abstenir, le conseil ne peut réclamer une accep-

tation pour les bureaux de bienfaisance sans violer ses 

pfw\j/rrtei'Sfe^éimobca/.'! c i^Liviiî 81 ol liil I 
—Adoption, sur le rapportée M. Donnet, du traité fait 

avec M. Palin, el de la mise eu adjudication publique du 

terrain resté libre surla maison Goulesqu'e. (V. ci-dessus). 

— Rapport de M. Dunod sur le budget des bureaux de 

bienfaisance pour 1845; réduction de 50,000 fr. pour 

faire cadrer avec le chiffre porté au budget municipal, 

sauf à accorder des subventions supplémentaires. 

— Discussion du plan de la ville (partie comprise enire 

les rues Louis-le-Giaud et Grenelle). — M. Couderc ap-

prouve en général, el demande que la rue projetée de la 

place B dlecour à la rue Ecorrhebœ'uf, dans la ditectioa 

de rue Pa/./.y, soil prolongée jusqu'à sa jonction avec la 

Gr:mile-Rue, parlant de l'excénilé noid de la p'ace 

Confort à cel'e de Saint-Nizier. — Renvoi de celte pro-

po ton à la prochaine séant»)., ni) it 

MISERES PROLÉTAIRES. 

LES ENTANTS DIT PAOVUR. — Un nommé Villain 

el la (ille Marie dirigent un atelier de passemen-

terie à Paris; le Droit,c\w S) mars, annonce qu ils 

ont été condamnés pour mauvais traitements en-

vers déjeunes appreniis de 10 à 12 ans à 

cinqu in'.e francs d'amende. Il a élé révélé dans les 

debais que ces peins malheureux ,astreints à un 

travail forcé, de G heures du malin à 10 heures 

du soir, couchaient dans iingrenier surde la mau-

vaise paille , en bulle aux rigueurs du fr oid, à des 

corrections Cruelles et journalières , et ne rece-

vant qu'une chétive nourriture. 

Nous ne pouvons comprendre comment la jus-

tice, si sévère pour des délits bien moins graves, 

se trouve désarmée contre de pareils attentais qui 

sont des crimes de leze humanité. 

Qu'est devenue aussi celte loi de police sur le 

travail des enfants dans les manufactures?-— 

Nous en avons su gré dans le temps au gouverne-

ment qui l'a présentée , aux chambres qui l'ont 

adoptée ? — Cette loi est-elle donc déjà tombée en 

désuétude! N'y a-t-il personne charge de veillera, 

l'exécution des lois? et serait-ce parce que celle-ci 

n'intéresse que les enfants du pauvre qu'on la re-

garderait comme une lettre morte. Ce ne saurait 

êlre là l'idée du pouvoir , et nous sommes loin de 

le supposer , mais sa négligence équivaut à une 

complicité coupable. Que de larmes se répandent 

en secret ! que de haines conire l'ordre social 

fermentent dans de jeunes cœurs etpourront Sw 
explosion plus tard. Ne serait-ce que dans son pro-



nrc intérêt, cette sociélé indifférente qui passe et 

court à ses affaires, à ses plaisirs,devrait s'arrêter 

nour chercher un remède à lant de maux cachés. 

Sentinelle vigilante \ nous avertissons le pouvoir 

imeur des inlérèis'dc tous , c'csl là notre seule 

mission. 

ANECDOCTES JUDICIAIRES. 

IDeqnart, soldat, dit au sergent Gngonheiin : 

« Vous êtes un juif, vous êtes de la bande des 

traîtres qui ont trahi el crucifié Jésus-Clirist. » 

Traduit, pour injures envers son supérieur, devant 

mi conseil de guerre; il a été acquité. [Gazelle des 

Tribunaux n° 5,312.) 

— Dcsfrancôs, accusé d'assassinat sur la per-

sonne de son fils, esl condamné à mort par la 

cour d'assises du Gard. La procédure esl cassée 

pour vice de firme: il esnenvoyé devant la cour 

d'assises de Lot-et-Garonne qui l'acquitte. 

N. D. R. Que serait-il arrive s'il n'y avait pas eu 

vice de forme? Il aurait été exécuté quoique in-

nocent ! Lavie d'un homme dépend de la régularité 

ou do l'irrégularité d'une procédure. 

NÉCROLOGIE. — M. Etienne Âiaason de Gran l-

sagne, homme dé lettres, est mort à Lyon , dan- les 

premiers jours d'avril, à l'âge de 4-2 ans , d'une attaque 

d'apoplexie foudroyante ;-'il est connu par la publica-

tion d'une l> til otkèque populaire en 120 volumes in- j 

18; ouvrage utile et intéressant que, nous voudrions voir 

encôfc phn répandu. On lui dut en outre , dit la Ga-

zette de Lyon, une traduction de P'ine l'ancien dans I r 

collection Panckoudte , H quelques poésies d'un goi'il 

nssez pur! Au (noue nt où la mort l'a surpris, il travail-

lait à la tléeouvcrte-d un procédé pour la de.siiifeeii.ou du 

g-r. d'éclairage. Si veuve vient d'obtenir le bureau de 

'poste, de tours (Rhône) cl c'est ju-liee, car M. Aja-son 

de Gramlsagno a sacrifié sa fortune à l'amour delà 

science. 

Us CENTENAIRE. — La Patrie, du 14 avril, an-

nonce la mort de Svvee'ny, anglais , à l'âge de 129 

•Wfrrtf a 8hipti.fi 
— M. FERRY , député des Vosges à la Conv ntion 

nationaie. est mort à Liancourl (Oise), le t er mai , à 

l'âge de 89 ans ; ii avait élé examinaient' à l'Ecole po-

lytechnique. Un journal remarque, comme nous l avons 

déjà fait , la longévité des hommes qui ont survéeti à 

celte grande époque. Nous devons regarder celte longue 

jouissance de la vie, après tant'd'Orages et de fatigues , 

comme une récompense que le ciel a voulu accorder 

à leurs vertus ; la présence de ces il'uslres vieillards est 

un enseignement pour notre génération ; chaque jour, 

malheureusement, ils s'éteignent. 

— Dans les premiers jours de ce mois esl mort à Passy 

le général Guillaume DE VAUDONCOURT , l'un des 
proscrits de 1813 ; n'm-i disparaissent les nobles débris 

de la république et de l'empire. La Sentinelle de l'Armée 

consacre à cel éminenl citoyen nn article nécrologique 

dont nous reproduirons quelques passages dans un pro-

chain numéro. 

— Encore une perte bien regrctiab'e pour l'humanité 

et pour la France en particulier : un de ces hommes qui | 

honorent une nation et liaient la marche du progiès , 

vient de ■descendre dans la tombe "au milieu de 11 force 

rte l'âge, usé par de nobles travaux. GODEPROY CA-

VAIG.WC est m oit à Paris, le 5 mai. Nous ne raconte-

rons pas sa vie si belle, si dévouée, si active; chacun la 

Connaît'; en dernier lieu il élait 1 un des réilact urs rie 

in Réforme. Plus de 5,1100 personnes ont suivi les oh-è-

qties de ce grand ciloven, des,discours ont été prononcés 

sur sa tombe par MM". Ledru-Rollio , Flo on . Giiinard, 

Trelal, Louis Blanc , Thomas, Ditpoty , Boissaye et un 

o eve des é'eo'es. ARMAND CARREL, GAHÎ»IER-.PAGÈS 

' t GODF.FROY CWAIONAC seront unis dansnosregrels, 

pu:sseni-i!s avoir rie digues suecessems ! 

— M. A. G. rie Schlegel, professeur à l'Université de 

Bonn (t russe-Rhénane), esl mort le 12 mai dernier, à 
'Saris.' *•' - ..-<■*>--. —»»■■■>! ■iMiim»,,,» 

— La célèbre Mad. Ida 'Saint-Erimc , dite la Contem-

poraine est morte à Bruxelles, le 19 mai à 78 ans. 

— Le Aeceil de VAin nous apporte la nouvelle d'une 

mort bien regrettable « La pairie, dit le rédacteur, vient 

« encore de perdre un de ses (lignes fils, un de ses grands 

« citoyens. » — M. ld baron LAGCETTE OK MOHNVY 

est mort a Volognat le 10 mai. Il était ne à Uevrial, près 

Nanttia, le le mars-1780, ,., ,.„.„, uii parmi"ses aveux 

rs beyssel et es "Lcsriig.ùèr,,. G-pe..daai, il s'él-it 
rancliement rallie a la cause,!,, ̂ ï, ,.

0
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layette Voyer , d Argniison el.qnoltjwfe antres dont le 
nom brillera dans- la postérité ;. après avoir servi celle 

noble cause sur les champs ,le bataille et avoir perdu ni 

bras à'Wagcun .«il fut appelé à la , hamfire des députes 

•tes Cent-Jours , etsignmla protestation de celle assein-
tjlee, lorsque la force matérielle l'obligea de. se dissou-

ui'.e. En 1827, il fut .nommé, député parle département 

I inh SUI
'
 les

 ''ânes de la gauche, et fui |'j|„ 
de* 221. Eu,1833, cédant au de, ourageiua-nt, il donna 

»a démission cu ries termes tels, que M. Dupin, alors 

président, ne voulut pas I re si lettre; Rentré dan*!. 

vie privée, il s'occupa de faire du bien , et fût appe'é par 

la confiance de ses concitoyens au Conseil général de 

l'Ain. Il est mort entouré île l'èstimcjei des regrets rie 

lous
' , wt«» na'np liil ôii :ÙJ 

COMMUNISME. — Nous continuons dans la Tribune 

Lyonnaise, mais sur un champ plus vaste, la peu-ce 

q ne nous avons tou'iouis eue dans Y Echo de lu Fabri-

que d'èlre l'organe de lous les oppr imés, de tous ceux 

injustement accusé.-, el même, sentinelle v:gilante, de 

ne laisser passer aucune de ces atia-çu. s, que le plus 

souvent les inléresS 'S ignorent, mais qui n'en subsistent 

pas moins, scripta mnnenl, et servent plus tard d'ole-

menls h la prévention rie l'opinion publique, faute d'un 

riémemi en temps opportun. Ainsi, le communisme, est 

une doctrine bonne ou mauvaise, peu impôt te en ce 

moment, mais il ne iloil pas èlie .nlomnie. Nous signa-

lerons donc, comme une grande inconvenance et un 

mensonge publie, ces mots de M. Cormenin qu'il met. 

dans la bouche d'un communiste (Voyez Een-Fcu, page 

107 (I). « Le droit, c'esl la mise eu commun de toutes 

les propriétés, de tout-'s les capacités ei rie toutes les 

femmes. » —Où M. Cormenin a-t-il pris que ce lut la 

la doeirine des conin-mnisles. Sans appai tenir a cette 

école, nous piotestons formellement, et l'écieainque 

nous citons auraiL dû s'abstenir d'un pareil dévergon-

dage. Le communisme a eu, dans l'antiquité ries parti-

sans nombreux cl illustics, parmi 'eSqucls nues • ilo 

t ons Campanclla et Thomas Morut. Plus près de nous, 

Gracchus BabeufSylvain Maréchal, Buonnralli, élaienl-

i sdes hommes sans consistance et qu'on puisse mépri-ei? 

Dtdhl ,1e no* jours, MM. Cabcl, ProuChon et quelques 

autres, méritent-ils le dédain rit; leurs compatriotes? 

Qu'on combatte le .coinnv.iubinc, rien rie mieux, imite 

: théorie appelle la discussion, cl pourvu qu'elle soit lih e 

nous serons les premiers à applaudir à'nnc controverse 

loyale. Aujourd'hui, plus que jaunis, M. Cormenin doit 

comprendre qu'il esl mauvais de calomnier qui que ce 

soit, homme ou docirineUsq ÎI .aivusq 

— A l'instant de mettre sous presse, le journal 

la Fraternité de Paris nous parvient et l'on coin- j 
' prend l'impossibilité oii nous sommes de répon-

dre do suite à son article : l'a mot d la Tribune 

: Lyonnais-, au sujet de ce que noiisavons dit sur io 

communisme (v. p. 15). Ce sera .pour le prochain 

['numéro; en attendant, notre confrère doit penser 

que si nous étions mus par un seuninent d'hostilité, 

nous n'aurions pas blâmé- in conduite du sous-

préfet de Gex, à l'égard des communistes alle-

mands. H nous semble qu'il aurait dû nous, tenir 

.davantage compte de cette inlerve:i;io:i spontanée 

et antérieure à tout nuire organe dç la presse. 

.Nous lui donnons encore dans ce • numéro une. 

preuve de notre bienveillance pour le communis-

\ me, quoique nous suivions-une doctrine différente 

, et c'est là, on en conviendra, une marque assez 

rare et assez précieuse d'impartialité. Au reste, 

nous ne sommes nullement fâchés qu'une polémi-

que consciencieuse et amicale s'élève, car nous -' 

ne demandons que le triomphe de la vérité, et ce 

sera avec plaisir que nous reconnaîtrons noire 

erreur si on parvient à nous la démonirer. Jusque 

'là, il nous sera permis de maintenir notre asser-

;
 lion, et d'étendre nos prévisions au-Jclà du temps 

! présent. -woài»^ aiiduu ».i 

Lyon , le 23 nui f&5. 

Monsieur, pgq Jno'« ^aliusàj»-ri iiiof u 

Je viens de lire dans ie numéro du 17 mai de F Echo 

) de la fabrique de 1845, l'annonce d'un dictionnaire inti-

{ lu'é : La Lexieomachie française, ou l'élymologie, la 

: prononciation et l'analogie.<tux. pris.es qvcç iusage ou 

, l'Académie, etc. Ce dictionnaire étant, sauf le litre , le 

; même que celui que j'.ii fait annnnc r ci co'Ja'o'oration 

'■ avec feu M. Germa'in , le 21 juin 183.5, dans Le Journal 

j du Commerce de Lyon , sous le litre de : « jYouraau die-

; « lionnai'C français, ou fkiùem' ni par'analogies pho-

j « niques des 40,000 w'nls de la..langue française , mis 

> « ainsi à la portée de ceux (tuï'ne s'axent p is i'drlog-a-

« plie. » Je crois devoir coic-Utcr fa priorité ca ma fa-

veur. Cel ouvrage a élé interrompu par des circonstances 

indépendantes de ma volonté.' Le uecés'de"M. Germain 

m'a laissé la tâche cnlièie, car ce n'était qu'une i lee 

ébauchée entre nous. Mais en ce marnent l'ouvrage lait 

partie d'un travail beaucoup plus consalérable , que j'es-

père publier Sous peu. C'esl pourquoi il ni'impoi te de ne 

pouvoir être accusé de plagiatqnr qui que ce soit. Ne 

connaissant pas l'autour de la Lexieomachie, puis pic le 

journal VEcho ne donne pas son nom, ce qui est assez, 

étonnant, et pourrait faire supposer que l'auteur de la 

(t) Nous nous réservons de parler de ce pamphlet de Timon 
(M- de Coimenin', ainsi que de celui Oui at Nml auquel il 
fait suite, dans notre article sur le mouvement religieux que 
nous avons déjà annoncé ; mais nous sommes bien aises de 
laisser calmer la fougue des jom-naiix de toute couleur qui se 
sont abattus comme des oiseaux de proie sur le célèbre pam-
phlétaire, parce que nous sommes de ceux qui pensons que Ti-
mon n'a pas tont-à fait tort an tond, mais nom avouons qu'il 
est inexcusable dans la forme. 

Lexieomachie, quel qu'il soit, a pris l'iriéede son ouvrage, 

encore dans les limbes, dans les communiealions offi-

cieuses de M. Germain ou (le moi,je n'ai pu lui adresser 

ma réclamation ; c'est pourquoi je vous prie de la publier. 

J'ai l'honneur , etc. 

IÏOMANO , professeur de tenue de 

livres, me Bourgchanin, 30. 

,'Ml-)in;Cj.-fl ,ifj)in|»e<] ,»lli,>mpooT .loboii/. ,onieluÀ-iè 

BIRLIOGRAl'HIE. — M. J. MORIN, jujc depaiv 

en celte ville, va publier une Histoire de Lyon , depu'n 

ta >évolution française, pour compléter celle de feu 

M.CIcijon , dont il a déjà l'ail le G volume. 

M. .Morin est, par son talent comme écrivain , et par 

ses nombreuses énnles , n même de remplir dignement 

celle lâche , el nous ne pourrions iiujanplaudir à son 

entreprise ; mais l'àïVèicii réducteur du i'récurseur 

l'homme à qui h-s Lyonnais votèrent, en 1830, une mé-

daille pour son courage civique , est aujourd'hui lonc-

lionnairc public el r'évo-cable. A-t-il bien l'indépen-

dance nécessaire pour écrire l'histoire contemporaine ? 

Surtout, dans l'intérêt de s'a gloire , qu'il n'aille pas au-

delà de 1830, l'on doit nous comprendre. A l'homme 

privé, au magistrat on n'a ri"u à dire, maison aurait, 

à demander à l'historien un compte sévère des opinions 

:
 du journaliste. La gloire que M. Morin s'est acquise dans 

\ cette carrière est giande et pure ; il ne doit pas la pros-

tilimm-f,,,. U39V es jupbisIlisiV 
Nous aiiendrous l'ouvrage pour le juger , et nous le 

ferons a fors avec tonte impartialité , car nous n'avons 

que de la bienveillance pour l'auteur : mais celte bien-

veillance no saurait nous empêcher de remplir un d\-
vW™D,,K "3 "0,t,l) no Tiqniooos ènorrî? tuùK 

— Un dés membres les plus distingués du conseil mu-

nicipal de celle ville.M. B.VRiLLON/vient rie publier sur 

Yul lité et le tracé d'un chemin de fer de Lyon à Génère. 

Grenoble cl Chambérij un écrit remarquable.- C'esl le 

rapport présenté au conseil uiunii ipal auquel il a joint, 

un plan génér.,1 ries divers tracés propos i?. — M. Ba-

rillon aile des qu dites bien pré. le use, le talent de. récri-

Î vain, le positivisme du négociant el l'amour du piè-tès. 
: La Irihutié nationale ie réclame. 

j . — y'. CnATELET , huissier près le 'tribunal civil de 
Lvon, a publié il y à quelque temps un opuscule intitulé .: 

De fa Confession et des Principes religieux selon MM. 

' Quinci el Mielielel. — M. Chatelci parait se plaire dans 

la controverse religieuse car il est déjà auteur d'un ou-

vrage de ce genre ; il a tort car c'est, un genre inarat, Le 

p us mgial de tons ! c'est dépenser mal à propos des 

forces qu'on pourrait employer ailleurs. . f 

EMBAUMEMENT G ANNAL — M. le docteur Gerçais 

vient de publier à ce sujet une brochure inléscssante au 

. point de vue historique et sur laquelle nous rev endions 

! cnnoxîQUE LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE. — Les 

actes du iinuislèie qu'on peut approuver sont rares , 

nous devons nous empresser de les signaler. MM.(7e Bal-

zae, Alfred de Musset , Frédéric Soulié, Jasmin hom-

mes de lettres, viennent d'èlre nommés cbevalieis 

rie la Légiou-dTIoimeiir : c'est le seul moyen de réhabi-

liter cet ordre autrefois si important. A" quand Béreu-

ger, Lamennais, Eugène Sue, Edgart Quinci et quelques 
iatflrMM. Mi" oibiisu augijlloo tioa JW rab B/ttiifaj g>, 

— M. SOUMET ( Louis-Antoine-Alexandre), dont 

nous avons annoncé H mort dans notre dernier nu-

méro, était né à Castethauilary , en 1786; indépendam-

ment 'le kl divine Epopée qae nous avons citée , on a de 

lui, une Fè'.cdc Néron,Saul, Clytemnerlrc, le Gladiateur 

le Clicnc duroi, Ouvrages remarquables 
I " 1 ,"' :* .•e!'J'f s»p»ri;mLl

,j»,sttt}>.n.in.»»it»n mm 
— Le comptoir des mipiuneurs-unis, à p

a
,i
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un volume de poésies, iinilué: Espoir, par M. T'heo-

dore Lebrelou , simple ouvrier de Rouen , déjà avanla-

eeusemeiit connu par ses poesie-sonales', ci rcriaclcir 
de la Fraternité, joui mal maçonnique de Rouen. 

\ — M. Tresse, libraire :eé Pahiis-Rovnl, à Paris pu-

\ b'ic les ifetlvrcs'-complètes du \n-'wcé'Napoléon-lonU 

I BoMkpdHe yWWVOrtneHitt'HWtW'toUihrès* ëornpoSi s ,1e 
i 3>lili*rnis6«$i<jHâc«w\tmiiprii dé 50 c.'la livrofeoS' ^ f

y
\ 

I p8e«ùiott* aupagntb iu»>nno sb 9r<;lq ae» iitijwsi h 

— M. Albun-de Villeneuve a été nommé membre ,'e 

fi l'Acaileime ric^soièjnce- THoira'cS èt politiques enwin' 
Ih'iace.neui de. M. L^anal. Ai l'Académie français,. 

I '"•/ 4di'id de. l,ujny succède à M. Etienne, et M Vitet 

; a M. Soumet. Ces deux, dernières élections ont eu lieu le 
8mai. ,. . „ -"loar s,x TTIW -v 

- otn aun lisnaa I Uvjo-t \t ito . iitinrièfni M «ibTji 

, 7Ti
L

? fr,«<*{f<*J £j/ptt
;
|iwjVly.norogie.du mol «,/«•„, 

par lequel ou désigne le parti libéral en Aix'lcterre dè 

la réunion des premières lettres de ces mots : Wko» 
fil Gffcd ( nous espérons en Pieu), ' ' 

i - iT '^tM^îh R«!
i
tt^»'.e«V

di
«
a
^se'' « «eu en 

ce .nom-ni a home. Lé marquis de lîrrlford , |„,,| 

Yarmotrlti. a te-hélé deux taldeimx du i>ousst\ A 

Danse des Saisons, 35,1*23 fr., <•) le Repos. '.) iOl) fi-

i un mnjsago d Ho uni: MA., 44,620 fr. et le WrVi'ir ra<sé' 

de Guijir/.i-;. -|s.«i9< fr.; ilcatiperiraiis ie linitun ANKT 

I ont été venrius.2,4,792; M;,cà,.b-MX. Anglais ; le£ha,im» 

1 det.iUL.. I)LJ.>IVPIS, l(i,10'l fr, à un aimilïp.r.iit.dien '■ 
i le 'Jugement dériver, d ANGÉLIQUE i)

K
 Fil SJ*H ' 

m ,8 fr.. au ^n'e^leOnino ; le Lever fàJXft 
l un pott de mer, -par CCAuttE l ORRAIN 28 10" r 

L "" Anglais , et le Retour (le chasse, dé WoiîWniiivJ 
.1 GH,.7â7 rr., à M; KulbV-donsiil de Wu, téinberi• * ' *'^' 

••iowtesi 40nineiiitt>iTs-.xitallàauloiuie fru^tir-a suit 

} no s i ' . .•!.•!« ' •>! -l'iom'!■• >•: .- i! ,j ,, éi ,, ,. 



maintenant, par ordre de réception : MM. Chateaubriand, 

Lacretello , Jouy , Baour-Lormian , Villemain, Dre/., 

Briffaut, Guiraud , Feletz, Royer-Collard, Lebrun, Ba-

rantc, Lamartine, Ségur, Pongerville, Cousin, Viennet. 

Jay, Dupin aîné, Tissot, Thiers, Scribe, Salvandy, Du-

paty , Guizot, Mignet, Flourens , Molé , Vict. Hugo , 

St-Aulaire, Ancelot, Tocqueville, Pasquier, Ballanche, 

Patin, St-Marc Girardin, Ste-Beuve, Mérimée, Alfred de 

Vigny, Vitel. 

— Le Moniteur Viennois annonce que M. Girard, 

libraire à Vienne, possède un magnifique bréviaire jus-

qu'ici inconnu , imprimés Vienne par Denis de Harsv, 

1322 ( v. Gaz. de Lyon, n» 31 ). 

— Le congrès historique de France se lient celle année 

à Lille ; son ouverture est fixée au 5 juin. 

— M. Villemain a fait, le 23 mai dernier, le rapport 

à l'Académie, sur le prix de 10,000 fr. à la meilleure tra-

gédie ; il a conclu en faveur de la Lucrèce de M Poiisard. 

— M. Chateaubriand , l'un des hommes dont la France 

s'énorgueillit, est passé à Lyon le 30 mai, se rendant à 

Venise; il est accompagné du savant Danielo, qui lui sert 

de secrétaire. 

- — — 

LlKAIALi 

Vieillard qui as vécu parmi les 

forts, repose en paix, après tant 

de fatigues. 

(Hipp. CAUNOT, dise, funér.) 

Nous venons accomplir un devoir en rendant un 

juste hommage aux cendres d'un digne elgrand ci-

toyen. Joseph Lakanal, un deecs hommes de fer qui 

illustrèrent la Convention nationaleen sauvant la 

l'rance, vient de descendre dans la tombe. Il naquit 

à Serres (Arriège), le 1A juillet 1762; pr6tre doc-

trinaire, il était professeur à l'Oratoire, lorsque la ré-

volution survint. Il en adopta les principes avec 

enlhousiasme, prêta serment à la constitution ci-

vile du clergé et il exerçait les fonctions de vicaire-

générallorsque le dépaitementdcl'Arriège le choisit 

pour représentant à la Convention nationale. Ses 

travaux, 1 cette époque mémorable, sontnombreux ; 

membre du comité d'instruction publique , avec le 

profond Sieyes, le savant Uaunou, le philanthrope 

Grégoire, le poète Chénier et le grand artiste David, 

ii y fut constamment réélu. C'est lui qui fut le rap-

porteur des principaux décrets qui organisèrent 

l'instruction publique, le muséum, les bibliothè-

ques, les écoles primaires et écoles centrales, d'où 

sout sortis la plupart des hommes qui, plus tard, illus-

trèrent l'empiie. Notamment, il organisa, avec Gré-

goire, le bureau des longitudes; arecDaunou, I'IIH-

titut, vaste conception du génie révolutionnaire; 

plusieurs de ses créations resteront dans l'histoire. 

Républicain sincère, mais de mœurs douces, Laka-

nal, envoyé comme proconsul dans les départements 

se félicita devant son collègue Baudin des Arden-

ties de n'avoir point eu d'arrestations à ordonner. 

Dans une de.sus tournées comme commissaire du 

Directoire, apprenant qu'un de ses ennemis s'était 

enfui à son approche, il lui écrivit qu'il n'avait 

rien à craindre et qu'il ne poursuivait que les enne-

mis de la république et jamais les siens, se montrant 

ainsi 'égal, sinon supérieur, au roi Louis XII dédai-

gnant, par politique ou'par orgueil, de venger les in-

jures du que d'Oléans. 

Après la dissolution de la Convention , Lakanal 

fut élu par cinq départements au conseil des Cinq-

Cents qui commença à siéger le 8 brumaire an iv 

(30 octobre 1795); mais au 18 brumaire an viuil 

reçut les honneurs de la destitution. Obligé ensuite 

d'accepter une place de censeur dans un lycée et 

ne sachant pas sacrifier ses opinions à son intérêt, 

il fut révoqué en 1809, et rentra dans la vie privée, 

lin 1815, à l'exemple de Carnot, Grégoire etauires 

bons citoyens il se rallianu gouvernement impérial. 

Proscrit en 1816, il abandonna la France et se 

rendit en Amérique, où il reçut l'acueil que mé-

ritaient ses vertus et ses talents. L'illustre exilé, 

loujouis utile à l'humanité , sot acclimater la vigne 

sur les bords de i'Ohio; il vivait considéré dans 

cette retraite paisible, lorsqu'il apprit les événe-

ments de 1830; ranimé par le soleil de juillet, La-

kanal se hâta de préparer son retour dans sa patrie 

et revendiqua sa place à l'Institut. 

AI. Guizot, à qui il tant rendre en cette occasion 

la justice qui lui et t due , avait profilé de sa pié-

sence au ministère pou r rétablir l'Acadèmiedt s sii ■li-

ces morales et politiques. Lakanal y remplaça, le 

2'J mars 1 o V|, M Garât, et par une courtoisie 

digne d'éloges , il y fut inscrit à la date de 1795 , 

en sorte qu'il s'en est trouvé le doyen. Naguère 

en voulut Ici offrir le fauteuil do la présidence ; 

mais, tonjouts consciencieux , et incitai t le devoir 

avant tout. !<■ »*2« et mode- le Lakanal rcbna un 

emploi dont il ne se sentait plus capable de remplir 

les charges. 

, Ce ne fut qu'en 1837 , que Lakanal, au moyen 

de son traitement de l'Institut, put quitter l'Améri' 

que et en septembre de cette même année il revit la 

France. Sa première visite fut pour le fils de son 

ancien et noble collègue, le, grand Carnot ; le jeune 

homme tomba dans les bras du vieillard , et une 

douce émotion fit couler leurs larmes. 

Lakanal s'est éteint dans le sommeil du juste, le 

14 février decetteannée. Peu avantde mourir ilpro-

nonça ces paroles : « Je vais paraître les main» 

« pures , devant celte Providence que je ne cont-

re prends pas, mais que je sens.» Paroles digne* 

d'unphilosophe. 

Il < vait conservé une démuche ferme, des che-

veux noirs comme l'ébène , et cet air de vigueur 

qu'on remarque dans ces nobles vieillards qui ont 

survécu à nos tempêtes politiques. 

Lakanal, dit la Patrie, a largement payé sa dette 

au pays, à l'époque la plus orageuse , et dans la 

vie publique , aussi bien que dans la vie privée , il 

n'a jamais cessé démériter souslous lesrapports, le 

titre d'homme de bien. Il était comme un type de 

cette génération puissante, maintenant disparue. 

Jusqu'à ses derniers moments il est resté fidèle à 

lui-même, n'abandonnant aucune de ses convie» 

l)èîns
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Ainsi, chaque jour emporte un de ces hommes 

remarquables que Dieu fit à la hauteur de leur 

siècle. 

Nous n'étonnerons personne en disant que La-

kanal est mort pauvre. Il partage cet honneur avec 

tous les Conventionnels dont le peuple garde la mé-

moire. 

Son cerceuil a été accompagné au champ du 

repos par MM. Carnot fils , député de la Se^ne ; 

de Rémusat, Bhmqni, etc. Le premier a prononcé 

sur sa tombe un discours que le défaut d'espace 

nous empêche de transcrire et qui a vivement im-

pressionné les assistants. 

Juste rémunérateur d'une gloire aussi pure , le 

ministère a accordé à son jeune fils une bourse au 

collège, et une pension de 120C fr, à sa veuve. 

Jamais les deniers de la France n'aurontété mieux 

employés. C'est en honorant les bons citoyens 

qu'on en fait naître de nouveaux. Peisse le fils de 

Lakanal ressembler à son père ! 

 1 — " 'ii ttt) WK 

il V-fpf»,' OlItl'ICl" "îtll V*t ..t.:..,, ,., , _i ■.( ,.'' 

H. T Ii 1er s- les «lêHnttcs et le* Bastille». 

j»2uoii ic:> f^/olh's o'c'jjjïîiï vi. .oeùobtafoeoo:» oun 
Air : De l'amour, meunière. 

Thiers. que la gauche invoque , 

Die : u Messieurs, me voilà ! 

« Foin des forts, moi je croquo 

« Les fils de Loyola. » 

Pendant qu'il féi, embroche , 

Le public persifleur. 

Dit au petit hâbleur : 

a Tous |ès jésuiles n'ont pas 

« Un goupillon en poi lie , 

a Tous les jésuites n'ont pas 

« L'ont faui et l'habit gras. » 

I ni , • :V"WIVVÇJ'S «o , •■?.ïivTOî('\ sutei-motùxta' ni : à'm 

« Ai je droit de me taire? 

Reprend le nain sournois, 

« Devant nous , sans mystère , 

« Ou se moque de*'lois ! u 

Au fi s de la Garonne , 

Dont on connail l'ap'omb , 

Le s i s publie répond : 

u Tons les jésuites n'ont pas 

« Leur auditoire au prône; 

« Tous les /suites, etc. » 

« Ça, dit Thiers, qu'au plus vile , 

u On chas, e avec éclat 

n Cette race maudite , 

« Sans titres dans l'Etat. » 

Tiidicu ! quel l'eu ! bonhomme , 

Autrefois vous fouliez 

Si bien le code aux pieds ! 

« Tous les jésuites n'ont pas 

« Leur général à Rome , 

« Tons les jésuites , etc. 

Voire silence alarme, 

El vous venez., l'air lier , 

Au lieu des (bi ts qu'on ai me , 

Nous parler d'Aftr è-

On gobe ee prétexte , 

Et vous dites : « Bon ! 

« J'ai le Palais-Bourbon. » 

« Tous les jésuiles n'ont pas 

« L'Ecriture pour texte , /tTïT^s. 

« Tous les jésuites , etc. /^W
u
"<r\ 
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D'une gloire facile, \->-„ 

Retirant un beau gain, *' 

Vous disiez, homme habile , 

« On s'écrira demain : 

! a Vite, au fils de Voltaire , 

n Au tribun véhément, 

« Accordons l'armement. » 

' « Tous les jésuites n'ont pas 

« Un pareil savoir-faire , 

a Tous les jésuites , etc. 

Laissons froc et soutane , 

Au fond , lequel vaut mieux 

De l'intrigant profane 

Ou du brouillon pieux ? 

On vous vit reconnaître , 

Je crois, mon révérend, 

Pour patron Talleyrand. 

« ^ous les jésuiles n'ont pas 

« Pris leçon d'un tel maître , 

« Tous les jésuites, etc. 

LUCIEN DE LA IlODOK. 

 —-— 

TERBAIN très-convenable pour Maison d'agrément 

el Jardin, à vendre par lots. S'adres>-er à M. i.egras, 

rue Grêlée, 1, à Lyon. (Iti) 

BRASSERIE 0E BIÈRE, 
Rue de la Liberté, 32. 

Vente de bière en cruches el au comptant, à des prix 

avantageux pour les établissements publics. (16) 

til£ SïOiS lili MAI, poésie parle marquis GASTO.v 

nE CHAUMONT. A la librairie moderne, rue de la 

Préfecture, C. — Prix : 23 cent. 

Binette tmprotw'e par un jeune poète savoisien, qui 

donne déjà plus que des espérancet. (14) 

taillerie de l'IIotel-Uleii, 40 et 1*. 

Al COMPTANT, 

BAZAR 0E LA CHAUSSURE. 
Chaussure hydrofuge, imperméable, caoutchoutée. 

Cet Etablissement oftte aux consommateurs dé grands 

avantages. On y trouve toujours un assortiment île 

chaussures pour hommes, pour dames, el tout ce qui a 

rapport à cet arlic'e. — On reprend à moitié prix les 

chaussures en caoutchouc hors de servi, e. 

Comme on exploite cette industrie en grand, que l'on 

achète rt que l'on vend au COMPTANT, les bénéfices 

sont des plus modérés. 

PaiX DES CHAUSSURES POUR : 

HOMMES. | DAMES. 

Bottes ordinaires, 13 » Bottines d'hiver claquées, 7 ^ 

,ld. de c, minaude, IS » kl. denii claques, 6,5(1 
Id vernies, 20 » Id. en chaussousue Paris, 3 •"» 

Remontage, ii » Id Inlciieuies, i S* 
Fond. fi » Souliei s et i-carpins, 1511 

Souliers de rt à y » ('haussons maroquins, » 50 

Kscarpins , a „ liaraipiettes , 2 25 

liaraqueltes, ;•, » l'antmill. lissuestressées, I ïf 

l'antoiille.s tissnes de -2 il 2 .1(1 Socles bois, de I 30 a i 53 

Id- tressées,;, , \ jffj. • ajUHj, •. y
K
:y, ; GOi) i" 1 

Guêtres, articles fourrés pour hiwi , voyaçe, cl lo»l 

ce qui a rapport à la chaussai, e. — Le eaoulchoiitage se 

paye à part. (13-1)'
 (

« 

Cabinet d'écritures commerciales. 

Teuue de Livres m aiiilnilaiicr. Cours de coiuplabililt'. 

Bue Botirgrliaiilu , 30 > nu 4 . 

R022ANO et FERRARESI , professeurs. 

Une longue pratique dans les diveiscs I ranebcs <!» 

rommetee, l'app icatton de méthodes nouvelles et spé-

ci.Ics, leur pcrineltent de se i haipcr à foifait n à temps 

fixe du dépouillement rt de la vérification de (ouïes é(_rt-

f n i es, quelque arriéiées et difficiles qn'i Iles soienl. (17) 

BonnannBMmanGKi<u...v:.^ • 

A VKSDBE ç ustensiles de métier* en quatrc-qua'''!i 

pour velours. S'adrcs-er citez M. Bclli o er, petite M»*'» 

Cuire , maison Rouler, au 3e , ou du 1 M. Lauici. plimr, 

cours des Tapis, n. I. (18) 

Le propriétaire gérant, L.\ no ET- _ 

Imp. l'cM»ir,ll. Mcictî iHrërteuï J, rnr ii l'Ài^lwvêi'W».* 


